
Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux Membres de l'Assemblée
générale le texte de l'Avis consultatif que la Cour internationale de Justice a
rendu le 26 avril 1988 en réponse à la demande que l'Assemblée générale lui avait
adressée dans sa résolution 42/229 B du 2 mars 1988.
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26 avril 1988

donne l'avis consultatif suivant

ANNEE 1988

AVIS CONSULTATIF

M. RUDA, Président; M. MBAYE. Vice-Président; MM. LACHS,
NAGENDRA SINGH, ELIAS, ODA, AGO. SCHWEBEL.
sir Robert JENNINGS, MM. BEDJAOUI, NI, EVENSEN. TARASSOV.
GUILLAUME. SHAHABUDDEEN. ~; M. VALENCIA-OSPINA. GY.'effier.

apr.ès délibéré,

ainsi composée.

La COUR,

Présents

1988
26 avr.i1

Rôle général
nO 77

APPLICABII:!TE DE L'OBLIGATION D'ARBITRAGE
EN VERTU DE LA SECTION 21 DE L'ACCORD ru 26 JUIN 1947 RELATIF

AU SIEGE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

1. La question sur. laquelle un avis consultatif est demandé à la
Cour. figure dans la résolution 42/229 B que l'Assemblée génér.ale des
Nations Unies a adoptée le 2 mar.s 1988. Le même jour., le conseiller
jur.idique de l'Or.ganisation des Nations Unies a tr.ansmis à la Cour. par

Accord de siège entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis - Clause de règlement des différends - Existence d'un
différend - Violation alléguée d'un traité - Effet d'un comportement ou
d'une décision d'une partie en l'absence de toute argumentation présentée
par elle en vue de justifier sa conduite au regard du dr.oit international
- Existence d'un différend et exécution matérielle d'une décision
contestée - Question de savoir s'il s'a it d'un différend "au su et de

interpretation ou de l'application de l'accord - Question de savoir
s'il s'agit d'un différend non "réglé par voie de négociations ou par
tout autre mode de règlement agréé par. les parties" ,- Principe de la
pr~êminence du dr.oit international sur le droit interne.

Au sujet de l'applicabilité de l'obligation d'arbitrage en ver.tu de
la section 21 de l'accor.d du 26 juin 1947 relatif au siège de
l'Or.ganisation des Nations Unies,
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t'lécopie le texte de cette résolution en anglais et en françgis. Le
Secrétaire général. par une lettre datée du 2 mars 1988 ~dressée au
Président de la Cour (reçue par télécopie le 4 mars 1988. puis ~ar la
poste et enregistrée au Greffe le 7 mars 1988). a officieli~~~nt

communiqué à la Cour. la décision de l'Assemblée générale de soumettre à
la Cour pour avis eonsultatif la question énon~~2 dans cette résolution.
La résolution. dont le texte anglais et françr~~ ce~tifié conforme était
joint à la lettre et avait été transmis par télécopie. était rédigée
comme suit :

"L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 42/210 B du 17 décembre 1987 et
ayant à l'esprit sa résolution 42/229 A ci-dessus.

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général. en date
des 10 et 25 février 1988 [A/42/915 et Add.l].

Confirmant la position du Secrétaire général qui a
constaté l'existence d'un différend entre l'Organisation des
Nations Unies et le pays hôte quant à l'interprétation ou
l'application de l'accord entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au siège de
l'Organisation des Nations Unies. e.n date du 26 juin 1947 [voir
résol~tion 169 (II)]. et notant ~u'il a conclu que les
tentatives de règlement à l'amiable étaient dans une impasse et
que. conformément à la procédure d'arôitrage prévue à la
section 21 de l'accord. il a désigné un arbitre et pr.ié le pays
hôte de désigner le sien.

Considérant qu'étant donné des contraintes de temps il
faut appliquer immédiatement la procédure de règlement des
différends conforméIDent à la section 2l·de l'accord.

Notant qu'il ressort du rapport du Secrétaire génér.al. en
date du 10 février 1988 [A/42/915]. que les Etats-Unis
d'Amérique ne pouvaient ni ne souhaitaient devenir
officiellement partie à la procédure de ~èglement des
différend~ prévue à la section 21 de l'accord de siège, et que
les Etdcs-Unis étaient encore en train d'examiner la situation.

Tena~! compt~ des dispositions du Statut de la Cour
inte~nationale de Justice, en particulier. des articles 41 et 68,

Décide. conformément à l'article 96 de la Charte des
Nations Unies, de prier la Cour internationale de Justice. en
application de l'article 65 de son Statut. de donner un avis
consultatif sur la question suivante. en tenant compte des
contraintes de temps :

'Etant donné les faits consignés dans les rappor.ts du
Secrétaire génér.al [A/42/915 et Add.l], les Etats-Unis
d'Amérique, en tant que partie à l'accord entre
l'Or.ganisation des Nations Unies et les Etats-Unis
d'Amérique relatif au siège de l'Organisatiou des
Nations Unies [voir r.ésolution 169 (II)], sont-ils tenus
de recourir. à l'ar.bitr.age conformément à la section 21 de
l'accord ?, ..

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



- 3 -

Une copie de la résolution 42/229 A mentionnée dans la résolution
ci-dessus était également jointe à la lettre du Secrétaire général.

2. Par télégr.amme du 3 mars 1988, le Greffier a notifié la requête
pour. avis consultatif, ainsi qu'il est prescrit à l'article 66,
paragraphe l, du Statut de la Cour., à tous les Etats admis à ester devant
la Cour.

3. Dans une ordonnance du 9 mars 1988, la Cour a déclaré qu'elle
estimait qu'une prompte réponse à la requête serait souhaitable, ainsi
qu'il est prévu à l'ar.ticle 103 du Règlement de la Cour. Par la même
ordonnance, la Cour a décidé que l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis d'Amérique étaient jugés t conformément à l'article 66,
paragraphe 2, du Statut, susceptibles de fournir des rens~ignements sur.
la question et elle a fixé au 25 mars 1988 la date d'expi:ation du délai
pendant lequel la Cour. serait disposée à recevoir. d'eux des exposés
écrits sur cette question; elle a aussi décidé que les autres Etats
parties au Statut de la Cour qui en auraient exprimé le désir pourraient
lui llOt~mettre un exposé écrit sur la ~uestion le 25 mars 1988 au plus
tard. Dans le délai ainsi fixé, des exposés écrits ont été présentés à
la Cour per le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,
par. les Etats-Vnis d'Amérique, par la République arabe syri~nne et par la
République démocr.atique allemande.

4. Par la même ordonnance, la Cour a en outre décidé de tenir des
audiences qui s'ouvr1T.aient le Il avril 1988 et au cours desquelles des
obser.vations sur les exposés écrits pourr.aient être faites devant l.a Cour.
par. l'Organisation des Nations Unies. les Etatc-Unis d'Amérique et les
Etats qui au~aient déposé 1es exposés écrits.

5. Conformement à l'article 65, paragraphe 2, du Statut, le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies a transmis à la
Cour. un dossier. contenant des documents pouvant servir à élucider la
question; ces documents sont par.venus au Greffe en plusieur.s fois entre
le Il et le 29 mar.s 1988.

6. Au cours d'une audience publiqua tenue le Il avril 1988.
M. Carl-August Fleischhauer. conseiller juridique de l'Org~ni8ation des
NGtions Unies, a fait devant la Cour un exposé oral au nom du Secrétaira
génér.al. Aucun des Etat~ qui ~vaient pr.ésenté des exposés écr.its n'a
exprimé le dé~ir d'être entendu. Certains membr.es de la Cour ont posé à
M. Fleischhauer des questions auxquelles il a répondu au cours d'une
autre audience publique tenue le 12 avr.il 1988.

* *
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7. La Cour a été priée de donner un avis sur la question de savoir
si les Etats-Unis d'Amérique (ci-après dénommés "les Etats-Unis"), en
tant que partie à l'accord relatif au siège de l'Or.ganisation des
Nations Unies, sont tenus de recourir à l'arbitrage. L'accord de siège
du 26 juin 1947 est entré en vigueur conformément à ses dispositions le
21 novembre 1947,à la suite cl 'un échal~ge de notes entre le Secrétaire
général et le représentant permanent des Etats-Unis. Cet accord a été
enregistré le même jour au Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies conformément à l'article 102 de la Charte. Il dispose en
sa section 21, alinéa !l :

"Tout différend entre l'Organisation des Nations Unies et
l~s Etats-Unis au sujet de l'interprétation ou de l'application
du présent accord ou de tout accord additionnel sera, s'il
n'est pas réglé par voie de négociations ou par tout autre mode
de règlement agréé par les parties, soumis aux fins de décision
définitive à un tribunal composé de trois arbitres, dont l'un
sera désigné par le Secrétaire général, l'autre par le
Secrétaire d'Etat des Etats-Unis. et le troisième choisi paT.
les deux autxes, ou, à défaut d'accord entre eux sur ce choix,
par le Président de la Cour intsrnationale de Justice."

Il n'est pas contesté que l'accord de siège est un traite en vigueur qui
s'impose aux parties. Par conséquent, ce que la Cour doit établir pour
répondre à la question qui luI est posée, c'est l'existence entre
l'Organisation des Nations Unies et les Etats·-Uni s d'un différend du type
prévu à la section 21 de l'accord. A cette fin, la Cour fera d'abord la
chronologie des événements ayant pr.écédé l'adoption des ré~lutions

42/229 A et 42/229 B qui ont conduit en premier lieu le Secrétaire
général, puis l'Assemblée générale des Nations Unies, à conclure qu'un
tel différend existait.

8. Ces événi?" .nts concernent la mission permanente d' observation ~e

1 eOrganisation de libération de la Palestine (d-après dénommée "OLP",
auprès dE: l'Or.ganisation des Nati.ons Unies à New York. L' OLP bénéficie
du statut d'observateur auprès de l'Organisation des Nations Unies depuis
1974; par la résolution 3237 (XXIX) du 22 novembr.e 1974 de l'Assemblée
génér.ale, cette organisation a en effet été invitée "à participer. aux
sessions et aux tr~vaux de l'Assemblée générale en qualité
d'obser.vateur". A la suite de cette invitation, l'OLP a installé une
mission d'observatioa en 1974 et possède, hors du distr.ict administr.atif
du Siège de l'Drganisation des Nations Unies, un bureau, le "bureau de la
mission d'obssT.vation de l'OLP", au US East 65th Street, à New York.
Les observateurs reconnus sont énumérés en tant que tels dans les
publications officielles de l'Or.ganisation des Nations Unies; dans ces
publications, l'OLP est classée dans :a catégor.ie des "organisations
auxquelles a été adressée une invitation permanente à par.ticiper. en
qualité d'observateurs aux sessions et aux travaux de l'Assemblée
générale".

9. En mai 1987, une proposition de loi (S.1203) a été présentée au
Sénat des Etats-Unis, ayant pour objet, selon son titre, de "r.endr.e
illégaux la création ou le maintien aux Etats-Unis d'un bur.eau de
l'Organisation de libération de la Palestine". L'article 3 de cette
proposition dispose que :
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"Il est ill~gal, si le but est de servir les int~r~ts de
l'Organisation de libération de la Palestine ou de l'un
quelconque de ses gr.oupes constitutifs ou de leurs successeurs
ou de leur.s agents, à compter de la date d'entrée en vigueur de
la présente loi:

1) de recevoir une chose de valeur sauf des documents
d'infor.mation de l'OLP ou de l'un quelconque de ses groupes
constitutifs ou de leurs successeurs ou de le~r.8 agents;

2) de dépenser des fonds provenant de l'OLP ou de l'un
quelconque de ses groupes constitutifs ou de leurs successeurs
ou de leurs agents; ou

3) nonobstant toute disposition légale contr.aire,
d'établir ou de maintenir un bureau, un siège, des locaux ou
toute autre installation ou établissement dans les limites de
la juridiction des Etats-Unis, sur ordre de l'Organisation de
libér.ation de la Palestine ou de l'un quelconque de see groupes
constitutifs ou de leurs successeurs ou de leurs agents, ou
avec des fonds en pr.ovenant."

10. Cette proposition de loi fut reprise à l'automne 1987 au Sénat
des Etats-Unis suus forme d'amendement au Foreign Relations Authorization
Act. Fiscal Years 1988 and 1989 (loi d'ouv~rtuT.e de crédits pour les
affaires étrangères, exer.cices budgétaires 1988 et 1989). Les termes iie
ce texte laissaient cr.aindr.e que le Gouver.nement américain chercherait à
fermer le bureau de la mission d'ob,ervation de l'01~ si la loi était
pr.omulguée. En c(\nséquenL€, le Secrétaire génér.al .c fai t par.t de ses
pr.éoccupations au Gouvernement américain daus une lettre du
13 octobre 1987 adr.essée au r.epr.ésentant pe)~anent des Etats-Unis. Dans
cette lettre il soulignait que la ligislation envisag~e est "contrair.e
aux obligations ~ui découlent de l'acco~d de si;ge". Le 14 octobr.e 1987,
l'cjseT.vateur de l'OLP a po~té la questinn à l'attention d'un comité de
l'Organisation rles Nations Unies, le comité des r.elations avec le pays
hôte.

Il. Le 22 octobre 1987, l'opinion du Sec~~t~lre génér.al a étp
résumée dans la décla~ation ci-après, faite par son pOTte-par.ole (8
laquelle l'Assembl~e générale e souscrit par la suite dans sa
résolution 42/210 B) :

"Les membres de la mission d'obser.vation de l'OLP sont, en
ver.tu de la résolution 3237 (XXIX), lee invités de
l'Organisation des Nations Unies. En tant que tels, ils sont
couverts par. les dispositions des sections II, 12 et 13 de
l'accor.d de siège du 26 juin 1947. Le pays hôte a don~

l'obligation, en vertu de cet accord, de per.mettr.e au per~onnel

de la mission d'observation de l'OLP d'entrer. et de demeur.er
aux Etats-Unis pour s'acquitte~ de ses fonctions officielles au
Siège de l'Or.ganisation des Nations Unies."

A cet égard, il convient de noter que la section Il de l'accor.d de siège
dispose ce qui suit :
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"Les autorités fédérales, d'Etat ou locales. des Etats-Unis
ne mettront aucun obstacle au transit à destination ou en
provenance du district administratif :. 1) des représentants des
Membres ••• ou des familles de ces représentants ••• ,
••• 5) d'autres persc~nes invitées à venir dans le district
administratif par l'Organisation des Nations Unies ••• pOUT.
affaires officielles ••• "

Aux termes de la section 12, "les dispositions de la section 11
a~appliqueront quelles que soient les relations existant entre les
gouvernements dont relèvent les personnes mentionnées à ladite section et
le Gouvernement d~~ Etats-Unis". La section 13 dispose notamment que
"les dispositions . ~gislatives et réglementaires sur l'entrée des
étrangers, en vigueur aux Etats-Ueis, ne pourront pas être appliquées de
manière à porter. atteintE' aux privilèges pr.évus à la section Il".

12. Lorsque le r.apport du comité des relations avec le pays hôte a
~té soumis à la Sixième Commission de l'Assemblée générale le
25 novembre 1987, le r.eprésentant des Etats-Unis a noté que:

"le secrétaire d'Etat des Etats-Unis a déclaré que la fermeture
de cette mission constituer.ait une violation des obligations
des Etats-Unis en vertu de l'accord de siège et que le
Gouvernement américain s'y oppose~~~t vigoureusement, et que le
représentant d~s Etats-Unis auprès de l'Organisation a donné au
Secrétaire général des assurances dans le même sens"
(A/C.6/42/SR.58).

Lorsque le projet de résolution qui allait devenir la résolution 42/210 B
de l'Assemblée générale a été mis aux voix à la Sixième Commission le
Il décembre 1987, la déléb~tion des Etats-Unis n'a pas participé au vote
sur ce projet car, à son avis

"[celui-ci est] superflu et inopportun puisqu'il porte sur une
question que le Gouvernement des Etats-Unis est en train
d'étudier...

La position adoptée par le secretaire d'Etat des Etats-Unis, à savoir
que

"les Etats-Unis sont dans l'obligation de permettre au
personnel de la mission d'observation de l'OLP d'entrer aux
Etats-Unis et d'y demeurer pour s'acquitter de ses fonctions
officielles aupr.ès du Siège de l'ONU",

a été expressément mentionnée par un autre r.eprésentant et confirmée par
le représentant des Etats-Unis, qui l'a qualifiée de "bien connue"
(A/C.6/42/SR.62).

13. Les dispositions de l'amendement mentionné ci-dessus ont été
incorporées dans la loi d'ouverture de crédits pour les affaires
étrangères, exercices budgétaires 1988 et 1989 des Etats-Unis, eL tant
que titre X, sous le nom de Anti-Terrorism Act of 1987 (loi de 1987
contre le terrorisme). Au d~but de décembre 1987, ce texte n'avait pas
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encor.e été adopté par le Congrès des Etats-Unis. En prévision de cette
adoption, le Secrétaire génér.al a adressé au représentant permanent des
Etats-Unis, M. Ve~non Walters, une lettre datée du 7 décembre 1987, dans
laquelle il expose de nouveau au représentant permanent la position de
l'Organisation Ges Nations Unies, à savoir que les membres de la mission
d'observation de l'OLP sont, en vertu de la résolution 3237 (XXIX) de
l'Assemblée générale, des invités de l'Organisation des Nations Unies et
que les Etats-Unis sont tenus d'autoriser les membres du per.sonnel de
l'OLP à en~~er et à séjourner a~ Etats-Unis pour s'acquitte.. de leurs
fonctions officiell~s auprès de l'Organisation des Nations Unies
conformément à l'accord de siège. Par conséquent, était-il indiqué, les
Etats-Unis étaient juridiquement tenus de maintenir les arrangements qui
étaient alors en vigueur depuis treize ans en ce qui concerne la mission
d'observation de l'OLP. J,e Secrétaire général demandait. pour le cas où
le texte pr~posé acquerrait force de loi, qu'on lui donne l'assurance que
les arrangements en vigueur en ce qui concerne la mission ~'observation

de l'OLP ne seraient ni restreints ni autrement affectes.

14. Par la suite, dans une lettre datée du 21 décembre 1997, apr.ès
que le Congrès des Etats-Unis eut adopté la loi les 15 et 16 décembre, le
Secrétaire général a informé le représentant permanent des Etats-Unis de
llsdoption par l'Assemblée générale de la résolution 42/210 B, le .
17 décembre 1987. Par cette résolution, l'Assemblée

"Ayant été informée de la mesure envisagée dans le pays
hôte, les Etats-Unis d'Amérique, laquelle pourrait empêcher le
maintien des installations de la mission permanente
d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine
auprès de l'Organisation des Nations Unies à New York,
lesquelles lui permettent de s'acquitter de ses fonctions
officielles,

1. Réaffirme que la mission permanente d'observation de
l'Organisation de 1ibér.ation de la Palestine auprès de
l'Organisatio~ des Nations Unies à New York est couverte par
les dispositions de l'accord entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au siège de
l'Organisation des N~tions Unies et devrait pouvoir établir et
maintenir des locaux et des installations de fonction
adéquate$, et que le personnel de la mission devrait pouvoir
entrer aux Etats-Unis et y demeurer pour. s'acquitter. de ses
fonctions officielles;

2. Prie le pays hôte de respecter. les obligations que lui
impos~ l'accord relatif au siège de l'Organisation des
Nations Unies et, à cet égard, de s'abstenir. de pr.endre toute
mesure qui empêcherait la mission permanente d'obser.vation de
l'Organisation de libération de la Palestine auprès de
l'Organisation des Nations. Unies de s'acquitter de ses
fonctions officielles;
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15. Le 22 décembre 1987, le Président des Etats-Unis a signé et
promulgué la loi d'ouverture de crédits pour les affaires étrangères,
exercices budgétaires 1988 et 1989. La loi de 1987 contre le terrorisme,
qui en constituait le titre X devait, selon ses propres termes, entrer en
vigueur quatre-vingt-dix jours après cette date. Le 5 janvier 1988, le
représentant permanent par intérim des Etats-Unis auprès de
l'Organisation des Nations Unies, M. Herbert Okun, en a informé le
Secrétaire général dans une réponse à ses lettres des 7 et
21 décembre 1987. Le représentant permanent par intérim poursuivait

"Etant donné que les dispositions concernant la mission
d'observation de l'OLP pourraient empiéter sur les pouvoirs
constitutionnels du Président et que, si elles étaient
appliquées, elles ser:ient contraires à nos obligations
juridiques internationales découlant de l'accord de siège avec
l'Organisation des Nations Unies, le gouvernement a l'intention
de mettre à profit le délai de quatre-vingt-dix jours qui doit
précéder l'entrée en vigueur de cette disposition pour engager
des consultations avec le Congrès afin de régler la question."

16. Le 14 janvier 1988, le Secrétaire général a de nouveau écrit à
M. Walters. Apr.ès s'être félicité de l'intention, dont lui avait fait
part M. Okun, de mettre à profit le délai de quatre-Vingt-dix jours pour
engager des consultations avec le Congrès, le Secrétaire général a
ajouté :

"Comme vous vous en souviendrez, je vous ai informe par ma
lettre du 7 décembre que l'Organisation des Nations Unies
considérait que les Etats-Unis avaient l'obligation jur.idique,
en vertu de l'accord de siège de 1947, de maintenir les
arrangements actuels concernant la mission d'observation de
l'OLP, qui sont en vigueur depuis treize ans. Je vous ai donc
demandé de confirmer que, dans l'hypothèse où ce projet de loi
serait adopté, les arrangements actuels concernant la mission
d'observation de l'OLP ne feraient pas l'objet de restrictions
ou de quelconques modifications, car en l'absence d'une telle
assurance, il existerait un différend entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis .....

et, se référant à la lettre du 5 janvier 1988 du représentant permanent
et à des déclarations faites par le conseiller juridique du département
d'Etat, il a fait observer que ni cette lettre ni ces déclarations

"ne constituent l'assurance que j'ai demandée dans ma lettre du
7 décembre 1987, pas plus qu'elles ne permettent de compter sur
le plein respect de l'accord de siège. Cela étant, il existe
un différend entre l'Organisation et les Etats-Unis au sujet de
l'inter.prétation et de l'application de l'accord de siège et
j'icvoque par la présente la procédure de règlement des
différends énoncée à la section 21 de l'accord susdit.

Selon l'alinéa a) de la section 21, une tentative doit
d'abord être faite d;-régler le différend paT. voie de
négociations et je propose que la première rencontre de la
phase de négociations ait lieu le mercredi 20 janvier 1988.....
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17. A partir du 7 janvier 1988, une sér.ie de consultations ont eu
lieu; d'après la relation que le Secrétaire général en a faite à
l'Assemblée générale dans le rapport mentionné dans la requête pour avis
consultatif, les positions des parties étaient les suivantes

"le conseiller juridique de l'ONU a été informé que les
Etats-Unis ne pouvaient ni ne sour~itaient devenir
officiellement partie à la procédure de règlE!ment det;
différends prévue à la section 21 de l'accord de siège; la
situation était encore à l'étude et l'existence d'un différend
entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis à
l'heure actuelle n'était pas encore établie puisque la loi en
question n'avait pas encore été appliquée. Le gouvernement
continuait à examiner deux solutions possibles : soit
interpréter la loi dans un sens compatible avec le~ obligations
incombant aux Etats-Unis en vertu de l'accord de siège en ce
qui concerne la mission d'observation de l'OLP et conformément
aux arrangements actuels pris à l'égard de cette mission, soit
fournir les assurances demandées, qui rendraient caduc le délai
de quatre-vingt-dix jours prévu avant l'entrêe en vigueur de la
loi." (A/42/9l5, par. 6.)

18. Le conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies a
déclaré qu'il s'agissait, pour l'Organisation, d'une question de respect
du droit inter.national. L'a~cord de siège était un instrument
international ayant force obligatoire et, de l'avis du Secrétaire général
et de l'Assemblée générale, la loi en question violait les obligations
qui en découlaient pour les Etats-Unis. La section 21 de l'accord
établissait la procédure à suivre en cas de différend au sujet de
l'interprétation ou de l'application de l'accord, et l'Organisation des
Nations Unies avait la ferme intention de défendre les droits qu'elle
tenait de l'accord. Le conseiller juridique a donc insisté sur la
nécessité de mettre en oeuvre la procédure prévue à la section 21 de
l'accord de siège et d'entamer immédiatement des discussions techniques
concernant l'institution d'un tribunal arbitral, dans le cas où la
mission d'observation de l'OLP ne serait pas exemptée de l'application de
ladite loi. Les Etats-Unis ont accepté que de telles discussions aient
lieu, mais uniquement à titre officieux. Les discussions techniques ont
commencé le 28 janvier 1988. Au nombre des questions examinées
figuraient le coût de l'arbitrage, l'endroit où il aurait lieu, son
secrétariat, les langues de travail, le règlement intérieur et la forme
du compromis entre les deux parties (ibid~, par. 7-8).

19. Le 2 février 1988, le Secrétaire général a écrit une nouvelle
fois à M. Walters. Le Secrétaire général notait que la partie américaine

"est encore en train d'êvaluer la situation qui résulterait de
l'application de la loi, et sa position est qu'elle ne peut
prendre part à la procédure de règlement des différends énoncée
à la section 21 de l'accord de siège tant que cette évaluation
n'est pas terminée".

Le Secrétaire général ajoutait

"Le. procédure prévue ~ la section 21 est le seul recours
juridiqu'-' dont dispose l'Organisation des Nations Unies en
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l'occurrence et puisque les Etats-Unis, à ce jour, n'ont pas
été en mesure de donner les assurances appropriées d'une
suspension de l'application de la loi à la mission
d'observation de l'OLP, le moment sera vite venu où je n1aurai
d'autre rnoix que d'agir, soit avec les Etats-Unis dans le
cadre de la section 21 de l'accord de siège, soit en informant
l'Assemblée générale de l'impasse dans laquelle nous sommes."

20. Le Il février 1988, le conseiller juridique de l'Organisation
des Nations Unies, r.appelant que la procédure de règlement des différends
avait été officiellement invoquée le 14 janvier 1988 (paragraphe 16
ci-dessus), a fait savoir au conseiller juridique du département d'Etat
que l'Organisation des Nations Unies avait choisi son arbitre en vue d'un
arbitrage aux termes de la section 21 de l'accord de siège. Etant donné
le peu de temps dont l'une et l'autre partie disposaient, le conseiller
juridique priait instamment le conseiller juridique du département d'Etat
de faire connaître le plus tôt possible à l'Organisation des
Nations Unies le nom de l'arbitre choisi par les Etats-Unis. Aucune
communication n'a été reçue à ce sujet de leur part.

21. Le 2 mars 1988, l'Assemblée générale, à la reprise de sa
quarante-deuxième session, a adopté les résolutions 42/229 A et
42/229 B. La première de ces résolutions, adoptée pa 143 voix contre l,
sans abstention, contient notamment les paragraphes suivants dans son
dispositif :

"L'Assemblée générale

1. Appuie les efforts du Secrétaire général et exprime sa
reconnaissance pour les rapports q~'il a établis;

2. Réaffir.me que la mission permanente d'observation de
l'Organisation de libération de la Palestine auprès de
l'Organisation des Nations Unies à New York est couverte par
les dispositions de l'accord entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au siège de
l'Organisation des Nations Unies [voir la résolution 169 (II)],
qu'il devrait lui être donné la possibilité d'établir et de
maintenir des locaux et des installations adéquates pour.
l'accomplissement de sa tâche et que le personnel de la mission
devrait pouvoir entrer aux Etats-Unis d'Amérique et y demeurer.
pour. s'acquitter de ses fonctions officielles;

3. Considère que l'application du titre X du For.eign
Relations Authorization Act pour les exercices 1988 et 1989 de
façon non conforme au paragr.aphe 2 ci-dessus serait contraire
aux obligations juridiques internationales contractées par le
pays hôte au titre de l'accord de siège.

4. Considère qu'un différend existe entre l'Organisation
des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique, pays hôte,
quant à l'interprétation ou l'application de l'accor.d de siège,
et que la procédure de règlement des différends visée à la
section 21 de l'accord devrait être engagée;
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La seconde résolution (42/229 B). adoptée par 143 voix contre O. sans
abstention. a déjà été reproduite in extenso au paragraphe lei-dessus.

22. Les Etats-Unis n'ont participé au vote sur. aucune de ces deux
résolutions; après le vote leur représentant a fait une déclaration où il
disait notamment :

"Aujourd'hui la situation est pratiquement identique à
celle qui régnait lorsque la résolution 42/210 B fut mise aux
voix en décembre 1987. Les Etats-Unis n'ont pas encore pris de
mesure quant au fonctionnement de quelque mission ou invité que
ce soit. Comme le Secrétaire général l'a communiqué à
l'Assemblée le 25 février dans l'additif à son rapport du
10 février. le Gouvernement des Etats-Unis n'a pas pris de
décision définitive quant à l'application ou la mise en oeuvre
d'une loi récemment adoptée par les Etats-Unis - la loi de 1987
contre le terrorisme - en ce qui concerne la mission permanente
d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine
auprès de l'Organisation des Nations Unies à New York.

Pour ces raisons. nous ne pouvons que considérer comme
inutile et prématurép la tenue. à ce stade. de cette reprise de
session de la quarante-deuxième Assemblée générale •••

Le Gouvernement des Etats-Unis examinera avec soin les
opinions exprimées au cour.s de cette reprise de session. Il
entend toujours trouver une solution appropriée à ce problème
en s'inspirant à la fois de la Charte des Naticns Unies, de
l'accord de siège et des lois américaines."

*

23. La question posée à la Cour. telle qu'elle ressort de la
résolution 42/229 B. porte sur les obligations éventuelles des Etats-Unis
"étant donné les faits consignés dans les rapports du Secrétair.e général
[A/42/915 et Add.l]". c'est-à-dire étant donné les faits qui avaient été
portés à la connaissance de l'Assemblée générale à l'époque où elle a
pris la décision de demander un avis. La Cour ne pense toutefois pas que
l'Assemblée générale. en employant cette formulation. lui ait demandé de
répondre à la question posée en se fondant uniquement sur ces faits, et
de fermer les yeux sur des événements ultérieurs pouvant se rapporter à
la question ou susceptibles de l'éclairer. La Cour exposera donc ici
l'évolution de l'affaire postérieurement à l'adoption de la résolution
42/229 B.

24. Le Il mar.s 1988. le représentant permanent par intérim des
Etats-Unis auprès de l'Or.ganisation des Nations Unies a écrit au
Secrétaire général. Il s'est référé aux résolutions 42/229 A et 42/229 B
de l'Assemblée générale et a déclaré:
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"Je tiens à vous informer que l'Attorney-General des
Etats-Unis a établi que la loi de 1987 contre le terrorisme le
mettait dans l'obligation de fermer le bureau de la mission
d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine
auprès de l'Organisat!on des Nations Unies, quelles que soient
les obligations qui incombent aux Etats-Unis en 7ertu de
l'accord entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis relatif au siège de l'Organisation des
Nations Unies. Si l'OLP ne se conforme pas à la loi,
l'Attorney-General intentera une action en justice pour. obtenir
la fermeture de la mission d'observation de l'OLP le
21 mars 1988, date d'entrée en vigueur de la loi, ou peu après
cette date. Cette démarche doit permettre de faire appliquer
la loi en bonne et due forme. Les Etats-Unis ne comptent pas
prendre d'autres mesures pour obtenir la fermeture de la
mission d'observation tant que cette action n'aura pas abouti.
Dans ces conditions, les Etats-Unis estiment que soumettre
cette affaire à l'arbitrage ne serait d'aucune utilité."

Celte lettre a été remise en mains propres ,'iU Secrétaire général par le
représentant permanent par intérim des Etats-Unis, le Il mars 1988. En
recevant cette lettre, le Secrétaire général a protesté auprès de
celui-ci et a déclaré que la décision prise par. le Gouvernement des
Etats-Unis, telle qu'elle était exposée dans la lettre, constituait une
violation manifest~ de l'accord de siège entre l'Or.ganisation des
Nations Unies et les Etats-Unis.

25. Le même jour, l'Attorney-General des Etats-Unis a écrit à
l'observateur permanent de l'OLP auprès de l'Organisation des
Nations Unies en ces termes :

"J'ai l'honneur. dev'ous informer que les dispositions de
la 'loi contre le terrorisme de 1987' [titre X de la Foreign
Relations Authorization Act de 1988 et 1989, Pub. L.
n° 100-204. promulguée par le Congr.ès des Etats-Unis et
approuvée le 22 décembre 1987 (la 'loi')] entreront en vigueur
le 21 mats 1988. La loi interdit, notamment, à l'Organisation
de libération de la Palestine ('OLP') d'établir. ou de maintenir
un bureau sur un territoire relevant de la juridiction des
Etats-Unis. En conséquence, à compter du 21 mars 1988, le
maintien de la mission d'observation de l'OLP auprès de
l'Organisation des Nations Unies aux Etats-Unis sera illégal.

La loi charge l'Attorney··General de faire appliquer la
loi. A cette fin, je tiens à vous informer qu'au cas où vous
ne vous conformeriez pas aux dispositions de la loi, le
département de la Justice saisirait un tribunal fédér.al des
Etats-Unis pour obtenir que vous VOIlS y conformiez."

26. Le même jour enfin, au cours d'une conférence de presse tenue au
département de la Justice des Etats-Unis, l'Attorney-Gener.al adjoint
char.gé du bureau du conseiller juridique, répondant à une question, a
déclaré ce qui suit : 1

j
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"Nous avons décidé que nous ne participerions à aucune
instance, que ce soit devant le tribunal arbitral qui pourrait
être constitué en application de l'article XXI, me semble-t-il,
de l'accord relatif au siège de l'Drganisation des
Nations Unies, ou devant la Cour internationale de Justice.
Comme je l'ai dit tout à l'heure, la loi [c'est-à-dire la loi
de 1987 contre le terrorisme] l'emporte sur les dispositions de
l'accord relatif au siège de l'ONU pour autant que leur contenu
lui est contraire et par conséquent la participation à aucun
des tribunaux dont vous avez parlé serait sans la moindre
utilité. La force de la loi l'emporte et nous n'avons d'autre
choix que de nous y conformer ...

27. Le 14 mars 1988, l'observateur permanent de l'OLP a r.épondu à la
lettre de l'Attorney~General en appelant son attention sur le fait que la
mission permanente d'observation de l'OLP existait depuis 1974 et a
ajouté :

"L 'OLP a maintenu ces dispositions en application des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale des
Nations Unies (résolutions 3237 (XXIX), 42/210 et 42/229 ••• )
La mission d'observation de l'OLP n'est en aucune façon
~ccréditée auprès des Etats-Unis. Le gouvernement de ce
, rnier pays a d'ailleurs indiqué clairement que les membres de
c,cre mission se trouvent aux Etats-Unis uniquement en leur
quallté d"invités' de l'Organisation des Nations Unies, au
sens de l'accord de siège. L'Assemblée générale a été guidée à
cet égard par les principes pertinents énoncés dans la Charte
des Nations Unies (chap. XVI ••. ). J'aimerais à ce propos vous
rappeler que le Gouvernement des Etats-Unis a souscrit à la
Charte des Nations Unies et à la création d'une organisation
internationale qui prendrait le nom do= 'Nations Unies'."

Il en a conclu qu'il était clair que "le Gouvernement des Etats-Unis est
tenu de respecter les dispositions de l'accord de siège et les principes
de la Charte". Le 21 mars 1988, l'Attorney-General des Etats-Unis a
répondu comme suit à l'observateur permanent de l'OLP :

"Je connais bien votre position, qui est qu'en demandant
la fer.meture de la mission d'observation de l'Organisation de
libération de la Palestine (OLP), nous ne respectons pas les
obligations qui découlent de l'accord relatif au siège de
l'Organisation des Nations Unies et, par conséquent, le dr.oit
international. Toutefois, parmi tous les arguments qui
plaident en faveur de notre dicision, il faut citer la position
de la Cour sup~me des Etats-Unis, qui considère depuis plus
d'un siècle que le Congrès peut, aux fins du dr.oit national, ne
pas s'estimer lié par les traités et, partant, par le droit
international. Dans le cas présent, le Congrès a décidé,
indépendamment du rtT.oit international, d'interdire dans le pays
tous les bureaux de l'OLP, dont la mission d'observation de
l'OLP auprès de l'Organisation des Nations Unies. Ma fonction
est de faire appliquer la loi et la seule possibilité qui me
soit laissée en l'occurrence pour m'en acquitter comme je le
dois est de respecter cette décision et d'y donner suite.
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Vous noterez de plus que la loi contre le terrorisme ne
contient pas seulement des dispositions interdisant
l'établissement ou le maintien d'un bureau par l'OLP sur le
territoire sous la juridiction des Etats-Unis. J'attire en
particulier votre attention sur les sous-sections 1003 a)
et b). qui interdisent à quiconque de recevoir ou d'utiliser
des-ronds provenant de l'OLP ou de ses agents pour promouvoir
les intérêts de ceux-ci. Toutes les dispositions de cette loi
deviennent exécutoires le 21 mars 1988."

28. Le 15 mars 1988. le Secrétaire général a écrit au représentant
permanent par intérim des Etats-Unis en réponse à sa lettre du
Il mars 1~88 (paragraphe 24 ci-dessus) et a déclaré ce qui suit

"Comme je vous l'ai dit lors de notre entretien du
Il mars 1988. quand vous m'avez remis cette lettre. j'ai
protesté parce que. selon l'Organisation des Nations Unies. la
décision prise par le Gouvernement des Etats-Unis. telle
qu'elle est exposée dans la lettre. constitue une violation
flagrante de l'accord de siège conclu entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis. Plus particulièrement. je ne
saurais accepter que les Etats-Unis puissent prendre une
mesure, comme il est dit dans la lettre, quelles que soient les
obligations qui leur. incombent en vertu de l'accord de siège,
et je voudrais vous demander de réfléchir à nouveau aux graves
conséquences d'une pareilJe déclaration, étant donné les
responsabilités qui incombent aux Etats-Unis en tant que pays
hôte.

Je dois aussi contester.la conclusion à laquelle vous
parvenez dans votre lettre. à savoir que les Etats-Unis
estiment que soumettre cette affaire à l'arbitrage ne serait
d'aucune utilité. L'Organisation des Nations Unies reste
persuadée que le dispositif prévu dans l'accord de siège
constitue le cadre approprié pour le règlement de ce différend
et je ne peux admettre que l'arbitrage ne serait d'aucune
utilité. Bien au contraire, dans le cas présent. il servirait
l'objectif même pour lequel les dispositions de la section 21
ont été incluses dans l'accord, à savoir permettre le règlement
d'un différend résultant de l'interprétation ou de
l'application de l'accord."

29. Selon l'exposé écrit du 25 mars 1988 présenté à la Cour par les
Etats-Unis.

"La mission de l'OLP ne s'est pas conformée à l'ordre du
Il mars. Pour la contraindre à s'exécuter. le département de
la Justice des Etats-lTnis a donc saisi, le 22 mars. le tribunal
fédéral du district sud de New York. Cette procédure permettra
à l'OLP et autres intéressés de s'opposer par des moyens de
droit à ce qu'une mesure de contrainte soit prise contre la
mission de l'OLP pour faire appliquer la loi. Dans l'attente
d'une décision judiciaire, les Etats-Unis ne prendront aucune
mesure pour faire fermer la mission. La question ayant été
portée devant nos tribunaux. nous pensons qu'un arbitrage ne
serait pas opportun et que ce n'est pas le moment pour y
recourir ...
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La Cour a reçu (en tant que partie du dossier fourni par le Secretaire
général) copie de l'assignation adressée à l'OLP, à la mission
d'observation de l'OLP, à ses membres et à son personnel. Cette
assignation est datée du 22 mars 1988 et exige une réplique dans les
vingt jours suivant la date à laquelle elle a été signifiée.

1

30. Le 23 mars 1988, l'Assemblée générale, à la reprise de sa
quarante-deuxième session, a adopté la résolution 42/230 par 148 voix
contre 2, par laquelle elle a réaffirmé notamment que :

"un différend existe entre l'Organisation des Nations Unies et
les Etats-Unis d'Amérique, pays hôte, quant à l'interprétation
ou à l'application de l'accord de siège, et que la procédure de
règlement des différends prévue à la section 21 de l'accord,
qui constitue la seule voie de recours existant sur le plan
juridique pour régler ce différend, devrait être engagée"

et a prié "le pays hôte de désigner son ar.bitre au tr.ibunal arbitral".

31. Le représentant des Etats-Unis, qui a voté contre la résolution,
a dit notamment ce qui suit dans son explication de vote. Mentionnant
les poursuites engagées auprès des tribunaux des Etats-Unis, il a
déclaré :

"Les Etats-Unis ne prendront aucune autre mesure pour
fermer le bureau de l'OLP tant que le tr.ibunal (des Etats-Unis]
n'aura pas pris une décision sur la position de
l'Attor.ney-General selon laquelle la loi exige la fer.meture du
bureau... Tant que les tribunaux américains n'aur.ont pas
décidé si cette loi c:dge la fermeture de la mission permanente
d'observation de l'OLP, le Gouvernement des Etats-Unis pense
qu'il serait prématuré d'envisager l'opportunité du recours à
l'arbitrage." (A/42/PV.I09, p. 13-15.)

Il a aussi déclaré

"Ne permettons pas que le différend actuel portant sur le
statut de la mission d'observation de l'OLP nous détourne de
cet important objectif historique de paix au Moyen-Orient."
(Ibid., p. 16.)

32. An cours d'une audience, le conseiller juridique de
l'Organisation des Nations Unies, représentant le Secretair.e génér.al, a
déclaré à la Cour qu'il avait informé le juge du tribunal de district des
Etats-Unis saisi de l'affaire visée au paragraphe 29 ci-dessus du désir
de l'Organisation des Nations Unies d~ présenter en l'espèce un exposé en
qualité d'amicus cur.iae.

*

* *
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33. Dans la présente affaire, la Cour n'est pas appelée à se
prononcer sur la question de savoir si les mesures adoptées par les
Etats-Unis en ce qui concerne la mission d'observation de l'OLP aupr.ès de
l'Organisation des Nations Unies sont ou non contrair.es à l'accord de
siège. En effet la question posée à la Cour ne porte ni sur les
manquements allégués aux dispositions de l'accord de siège applicables à
cette mission, ni sur l'interprétation de ces dispositions. La demande
d'avis tend exclusivement à déterminer en l'espèce si, par application de
la section 21 de l'accord de siège, l'Organisation des Nations Unies
était en droit de demander l'arbitrage et si les Etats-Unis avaient
l'obligation de se soumettre à cette procédure. Ainsi la demande d'avis
concerne uniquement l'applicabilité au différend allégué de la procédure
d'arbitrage prévue par l'accord de siège. Il sVagit d'une question
juridique au sens de l'article 65, paragraphe 1, du Statut. Rien ne
s'oppose en l'espèce à ce que la Cour réponde à cette question.

34. Pour répondre à la question posée, la Cour doit déterminer si un
différend existe entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis
et, dans l'affirmative, s'il s'agit d'un différend "au sujet de
l'interprétation ou de l'application" de l'accord de siège au sens de la
section 21 dudit accor.d. Si elle conclut à l'existence d'un tel
différend, elle doit s'assurer, conformément à cette section, qu'il n'a
pu être "réglé par voie de négociations" ou par "tout autre mode de
règlement agréé par les parties".

35. Comme la Cour l'a fait observer dans l'affaire de
llInterprétation des traités de paix conclus avec la Bulgarie, la Hongrie
et la Roumanie, "l'existence d'un différend international demande à être
établie objectivement" (C.I.J. Recueil 1950, p. 74). A cet égard, la
Cour permanente de Justice internationale avait, dans l'affaire des
Concessions Mavrommatis en Palestine (C.P.J.I. série A nO 2, p. Il),
défini un différend comme "un désaccord sur un point de droit ou de fait)
une contradiction, une opposition de thèses juridiques ou d'intérêts
entre deux personnes". Cptte définition a depuis lors été appliquée et
précisée à plusieurs reprises. Dans l'avis consultatif du 30 mars 1950,
la Cour, après avoir examiné la correspondance diplomatique échangée
entre les Etats concer.nés, a obser.vé que "les points de vue des deux
parties, quant à l'exécution ou à la nou-exécution de certaines
obligations découlant des traités" de paix, étaient "nettement opposés"
et en a conclu que "des différends internationaux [s'étaient] produits"
(Interprétation des traités de paix conclus avec la Bulgarie, la Hongrie
et la Roumanie, première phase, C.I.J. Recueil 1950, p. 74). Par.
ailleurs, dans son arrêt du 21 décembre 1962 dans les affaires du
Sud-Ouest africain, la Cour a précIsé que pOUT. démontrer l'existence d'un
différend

"il ne suffit pas que l'une des parties à une affair.e
contentieuse affirme l'existence d'un différ.end avec l'autre
partie. La simple affirmation ne suffit pas pour pr.ouver.
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l'existence d'un différend, tout comme le simple fait que
l'existence d'un différend est contestée ne prouve pas que ce
différend n'existe pas. Il n'est pas suffisant non plus de
démontrer que les intérêts des deux parties à une telle affaire
sont en conflit. Il faut démontrer que la réclamation de l'une
des parties se heurte à l'opposition manifeste de l'autre."
(Sud-Ouest africain, C.I.J. Recueil 1962, p. 328.)

La Cour a estimé que l'attitude opposée des parties établissait
clairement l'existence d'un différend (ibid.; voir aussi l'affaire du
Cameroun septentrional, C.I.J. Recueil~ p. 27).

36. Dans la présente ~ffaire, le Secr.étaire général a fait connaître
à la Cour qu'à son opinion un différend au sens de la section 21 de
l'accord de siège a existé entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis à partir du moment où la loi contre le terrorisme a été
promulguée par le Président d2s Etats-Unis, et en l'absence d'assu~ances

adéquates données à l'Organisation selon lesquelles cette loi ne serait
pas appliquée à la mission d'observation de l'OLP auprès de
l'Organisation des Nations Unies. Par sa lettre au représentant
permanent des Etats-Unis en date du 14 janvier 1988, le Secrétaire
général a formellement contesté la conformité de la loi à l'accord de
siège (paragraphe 16 ci-dessus). Le Secrétaire général a confirmé et
précisé ce point de vue dans sa lettre au représentant per.mfinent par
intérim des Etats-Unis du 15 mars 1988 (paragraphe 28 cl-dessus) lui
faiaant connaître que la déci.sion prise par l'Attorney-General des
Etats-Unis le Il mars 1988 est une "violation flagrante de l'accord de
siège". Il a dans cette même lettre réitéré sa demande d'arbitrage.

37. Les Etats-Unis n'ont jamais expressément contredit le point de
vue exposé par le Secrétaire général et entériné par l'Assemblée générale
quant au sens de l'accord de siège. Certaines autorités américaines ont
même exprimé le même point de vue. Mais les Etats-Unis n'en ont pas
moins pris des mesures contre la mission de l'OLP auprès de
l'Organisation des Nations Unies. Ils ont précisé que ces mesures
intervenaient "quelles que soient les obligations qui incombent aux
Etats-Unis en vertu de l'accord de siège" (paragraphe 24 ci-dessus).

38. Pour la Cour, lor.squ'une partie à un traité proteste contre une
décision ou un comportement adoptés par une autre partie et prétend que
cette décision ou ce comportement constituent une violation de ce tr.aité,
le simple fait que la partie accusée ne présente aucune argumentation
pour justifier sa conduite au regard du droit international n'empêche pas
que les attitudes opposées des parties fassent naître un différend au
sujet de l'interprétation ou de l'application du traité. Ainsi dans
l'affaire du Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis
d'Amérique à Téhér.an, la compétence de la Cour a été pr.incipalement
invoquée sur la base des protocoles de signature facultative concernant
le règlement obligatoire des différends qui accompagnent les conventions
de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques et de 1963 sur les
relations consulaires et qui définissent les différends auxquels ils
s'appliquent comme "les différends relatifs à l'interprétation ou à
l'application" desdites conventions. L'Iran, qui ne s'était pas présenté
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à l'instance devant la Cour, avait agi de telle manière que, de l'avis
des Etats-Unis, il avait violé ces conventions, mais, pour autant que le
savait la Cour, l'Iran n'avait jamais prétendu justifier ses actions en
invoquant une aut7.e interprétation des conventions, sur la base de
laquelle lesdites actions n'auraient pas constitué de telles violations.
La Cour ne jugea pas nécessaire de rechercher quelle avait été l'attitude
de l'Iran pour établir l'existence d'un "différend"; en vue de déterminer
si elle était compétente, elle a déclaré :

"Les demandes des Etats-Unis présentement en cause visent
des violations qu'aurait commises l'Iran des obligations
résultant de plusieurs articles des conventions de Vienne de
1961 et de 1963 et ayant trait aux privilèges et immunités du
personnel de l'ambassade et des consulats des Etats-Unis en
Iran, à l'inviolabilité de leurs locaux et de leurs archives et
à l'octroi de facilités pour l'accomplissement de leurs
fonctions ••• l"ar leur nature même, toutes ces demandes mett~nt

en cause l'interprétation ou l'application de l'une ou l'autre
des deux conventions de Vienne." (C.I.J. Recueil 1980,
p. 24-25, par. 46.)

39. Dans la présente espèce, les Etats-Unis n'ont pas, dans leurs
déclarations officielles, qualifié l'affaire de "différend" (si ce n'est
le 23 mars 1988, lorsqu'ils se sont référ.é incidemment au "différend
actuel portant sur le statut de la mission d'observation de l'OLP"
(paragr~phe 31 ci-dessus» et ils ont estimé que l'arbit~age serait
"prématuré". Dans son rapport à l'Assemblée générale (A/42/9l5, par. 6),
le Secrétaire général note que la position adoptée par les Etats-Unis au
cours des conversations de janvier 1988 était que "l'existence d'un
différend entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis à
l'heure actuelle n'était -~s encore établie puisque la loi en question
n'avait pas encore été a, . ~quée". Enfin. dans son exposé écrit soumis à
la Cour le 25 mars 1988. le Gouvernement des Etats-Unis a déclaré que

"Dans l'attente d'une décision judiciaire, les Etats-Unis
ne prendront aucune mesure pour faire fermer la mission. La
question ayant été portée devant nos tribunaux, nous pensons
qu'un arbitrage ne serait pas opportun et que ce n'est pas le
moment pour 'l recourir ...

40. La Cour ne saurait faire prévaloir des considérations
d'opportunité sur- les obligations résultant de la section 21 de l'accord
de siège, car "13 Cour, étant une cour de justice, ne peut faire
abstraction de droits reconnus par elle pour se déterminer. seulement par
ùes considér~·ions de pure opportunité" (affaire des Zones franches de la
Haute-Savoi(; ct du Pays de Gex, ordonnance du 6 décembre 1930,
C.P.J.I. série A rd 24, p. 15).

41. La Cour doit par ailleurs observer que le différend allégu~

porte uniquement sur les droits que l'Organisation des Nations Unies
estime tenir de l'accord de siège. Or la procédure d'arbitrage prévue
par cet accord a précisément pour objet de permettre de régler les
différends qui pourraient naître à ce sujet entr.e l'Organisation et le
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pays hôte sans recours préalable aux tribunaux nationaux et il serait
contraire tant à la lettre qu'à l'esprit de l'accord de subordonner la
mise en oeuvre de cette procédure à un tel recours préalable. Il est
évident que la mise en oeuvre d'une disposition du type de la section 21
de l'accord de siège ne pput être subordonnée à l'épuisement des voies de
recours internes comme condition de son application.

42. L'exposé écrit des Etats-Unis pourrait impliquer que ni la
promulgation de la loi contre le terrorisme, ni son entrée en vigueur, ni
la décision d'application prise par l'Attorney-General, ni la saisine du
juge par ce dernier en vue de la fermeture de la mission de l'OLP auprès
de l'Organisation des Nations Unies n'auraient été suffisantes pour faire
naîtT.~ un différend entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis, dès lors que l'affaire serait encore pendante devant le juge
américain et que dans l'attente de la décision de ce dernier les
Etats-Unis, selon la lettre du représentant permanent par intérim du
Il mars 1988, "ne comptent pas prendre d'autres mesures pour obtenir la
fer.meture de la mission d'observation". La Cour ne saurait souscrire à
une telle argumentation. En effet, si l'existence d'un différend suppose
une réclamation trouvant son origine dans un comportement ou une décision
de l'une des parties, elle n'implique nullement que toute décision
contestée ait été matériellement exécutée. Bien plus, un différend peut
naître même si la partie en cause donne l'assurance qU~aucune mesure
d'exécution ne sera prise tant qu'elle n'aura pas été ordonnée par une
décision des tribunaux nationaux.

43. La loi américaine contre le terrorisme a été promulguée le
22 décembre 1987. Elle devait entrer en vigueur automatiquement
quatre-vingt-dix jours plus tard. Bien que la loi couvre tout bureau de
l'OLP se trouvant sur le territoire r.elevant de la juridiction des
Etats-Unis et qu'elle ne mentionne pas expressément le bureau de la
mission permanente d'observation de l'OLP auprès de l'Organisation des
Nations Unies à New York, il apparaît que son objet principal, sinon
exclusif, était la fermeture de ce bureau. L'Attorney-General des
Etats-Unis a estimé le Il mars 1988 qu'il était dans l'obligation de
faire procéder à une telle fermeture; il en a informé la mission et a
demandé aux tribunaux américains une injonction interdisant aux
intéressés "de continuer à violer la loi". Le Secrétaire général
agissant tant en son nom propre que sur instructions de l'Assemblée
générale a, ainei qu'il a été rappelé ci-dessus. constamment contesté les
décisions envisagées. puis prises, par le Congrès et l'Administration des
Etats-Unis. Dans ces conditions, la Cour se doit de constater que les
attitudes opposées de l'Organisation des Nations Unies et des Etats-Unis
révèlent l'existence d'un différend entre les deux parties à l'accord de
siège.

44. Pour les besoins de la présente demande d'avis, il n'est pas
nécessaire de chercher à déterminer la date à laquelle le différend est
né dès lors que la Cour est arr.ivée à la conclusion qu'il existe un tel
différend à la date à laquelle elle rend son avis consultatif.

* *
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45. La Cour doit examiner ensuite la question de savoir si le
·différend concerne l'interprétation ou l'application de l'accord de
siège. Il n'appartient pas toutefois à la Cour de dire si la
promulgation ou l'application de la loi américaine contre le terrorisme
constituerait ou ne constituerait pas une violation des dispositions de
l'accord de siège; cette question relève du tribunal arbitr.al dont le
Secrétaire général demande la constitution conformément à la section 21
de l'accord de siège.

46. Dans la présente affaire, le Secrétaire général et l'Assemblée
générale des Nations Unies ont constamment rappelé que l'OLP avait été
invitée "à participer aux sessions et aux travaux de l'Assemblée générale
en qualité d'observateur" (résolution 3237 (XXIX». La mission
d'observation de l'OLP auprès de l'Organisation des Nations Unies était
par suite, selon eux, couverte à ce titre par les dispositions des
sections Il, 12 et 13 de l'accord de siège. Elle devait dès lors avoir
"la possibilité d'établir et de maintenir des locaux et des installations
adéquates pour l'accomplissement de sa tâche" (résolution 42/229 A de
l'Assemblée générale, par. 2). Le Secrétaire général et l'Assemblée
générale en ont déduit que les diverses mesures envisagées, puis prises,
par le Congrès et l'Administration des Etats-Unis seraient contraires à
l'accord si elles devaient être appliquées à cette mission et en ont
conclu que l'adoption de ces mesures avait fait naître un différend entre
l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis au sujet de
l'interprétation et de l'application de l'accord de siège.

47. En ce qui concerne la position des Etats-Unis, la Cour note que,
dès le 29 janvier 1987, le secrétaire d'Etat américain avait écrit au
sénateur Dole que :

"la mission d'observation de l'OLP à New York a été établie
comme suite à la résolution 3237 (XXIX) adoptée par l'Assemblée
générale, le 22 novembre 1974, qui invitait l'OLP à participer
aux sessions et aux travaux de l'Assemblée générale en qualité
d'observateur...

Il ajoutait que :

"les membres du persC'nnel de la mission d'observation de l'OLP
ne sont présents aux Etats-Unis qu'en qualité de 'personnes
invitées' par l'Organisation des Nations Unies, au sens de
l'accord de siège. Donc, nous avons l'obligation d'autoriser
les membres du personnel de la mission d'obser.vation de l'OLP à
entrer et à demeurer aux Etats-Unis pour s'acquitter de leurs
fonctions officielles au siège de l'Organisation des
Nations Unies." (Congressional Record, vol. 133, n~ 78, S6449.)

Après l'adoption de la loi contre le terrorisme, le représentant
permanent par intérim des Etats-Unis auprès de l'Organisation des
Nations Unies a précisé au Secrétaire général que les dispositions de
cette loi "concernant la mission d'obser.vation de l'OLP ••• , si elles
étaient appliquées, ••• seraient contrair.es [aux] obligations juridiques
internationales" découlant pour le pays hôte de l'accord de siège
(paragraphe 15 ci-dessus). Puis les Etats-Unis ont envisagé
d'interpréter cette loi dans un sens compatible avec leurs obligations
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(paragraphe 17 ci-dessus). Mais par la suite le représentant permanent
par intérim des Etats-Unis a, dans une lettre du Il mars 1988 (voir
paragraphe 24 ci-dessus), fait connaître au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies que l'Attorney-General des Etats-Unis
avait jugé que la loi contre le terrorisme le mettait dans l'obligation
de fermer la mission d'observation de l'OLP, "queUes que soient les
obligations qui incombent aux Etats-Unis en vertu" de l'accord de siège.
De même, un Attorney-General adjoint a déclaré le même jour que la loi
"l'emporte sur les dispositions de l'accord relatif au siège de l'ONU
pour autant que leur contenu lui est contraire ..... (paragraphe 26
ci-dessus). Le Secrétaire général, en réponse à la lettre du
représentant permanent par intérim des Etats-Unis, contesta le
15 mars 1988 le point de vue ainsi exprimé, au nom de la prééminence du
droit international sur le droit interne.

48. Ainsi, dans une première phase, les discussions ont porté sur
l'interprétation de l'accord de siège et dans cette perspective les
Etats-Unis n'ont pas contesté que certaines dispositions de cet accord
s'appliquent à la mission de l'OLP auprès de l'Organisation des
Nations Unies à New York. Mais dans une deuxième phase, ils ont fait
prévaloir sur l'accord de siège la loi contre le terrorisme du
22 décembre 1987, et le Secrétaire général a contesté qu'il puisse en
être ainsi.

49. En définitive, les Etats-Unis ont pris diverses mesures à
l'encontre de la mission d'observation de l'OLP auprès de l'Organisation
des Nations Unies à New York. Le Secrétaire général a estimé ces mesures
contraires à l'accord de siège. Sans contester expressément ce point de
vue, les Etats-Unis ont déclaré avoir pris ces mesUJ:'es "quelles que
soient les obligations qui [leur] incombent ••• en ver.tu de l'accord".
Un tel comportement est inconciliable avec la position du Secrétaire
général. De ce fait, il existe entre l'Organisation des Nations Unies et
les Etats-Unis un différend relatif à l'application de l'accord de siège,
entrant dans les prévisions de sa section 21.

50. On pourrait certes se demander si en droit interne américain les
décisions prises par l'Attorney-General des Etats-Unis les Il et
21 mars 1988 assurent déjà l'application de la loi contre le terrorisme
ou si cette loi ne pourra être considérée comme effectivement appliquée
que dans l'hypothèse où, à l'isBue des procédures judiciaires en cours,
la mission de l'OLP serait effectivement fermée. Mais cela n'est pas
déterminant au regard de la section 21 de l'aecor.d de siège qui vise tout
différend "au sujet de l'interprétation ou de l'application" de l'accord
et non au sujet de l'application des mesures prises dans le droIt interne
des Etats-Unis. La Cour ne voit donc aucune raison qui puisse l'amener à
ne pas conclure à l'existence, entre l'Organisation des Nations Unies et
les Etats-Unis, d'un diff~rend concernant "l'interprétation ou •••
l'application" de l'accord de siège.

* *
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51. La Cour abordera maintenant la question de savoir si le
différend entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis n'a
pu, conformément à la section 21 a) de l'accord de siège. être "réglé par
voie de négociations" ou par "toutautre mode de règlement agréé par les
parties".

52. Dans son exposé écrit, le Secrétaire général estime que cette
disposition prescrit le recours à une procédure en deux temps.

"Dans un premier temps, les parties s'efforcent de régler
leurs différends par voie de négociations ou par tout autre
mode de règlement agréé par elles. Si elles n'y parviennent
pas, le deuxième stade de la procédure - l'arbitrage
obligatoire - entre en jeu." (Par. 17.)

Le Secrétaire général en déduit que :

"Pour pouvoir conclure que les Etats-Unis sont tenus de se
soumettre à l'~rbitrage, il faut établir que l'ONU a tenté de
bonne foi de régler le différend par des négociations ou par un
autre mode convenu de règlement, et que ces négociations n'ont
pas permis de régler le différend." (Par. 42.)

53. Dans la lettre qu'il a adressée le 14 janvier 1988 au
représentant permanent des Etats-Unis, le Secrétaire général invoque
formellement la procédure de règlement des différends énoncée à la
section 21 de l'accord de siège; il relève aussi que "selon l'alinéa !l
de la section 21, une tentative doit d'abord être faite de r.égler le
différend par voie de négociations" et propose que la phase de
négociations commence le ?'Q janvier 1988. Il ressort du rapport du
Secrétaire général à l'Assemblée générale qu'une série de consultations
avaient déjà commencé le 7 janvier 1988 (A/42/9lS, par. 6) et qu'elles se
sont poursuivies jusqu'au 10 février 1988 (ibid., par. 10). Des
qiscussions techniques officieuses consacrées à des questions de
procédure relatives à l'arbitrage qu'envisageait le Secrétaire général
ont eu lieu du 28 janvier au 2 février 1988 (ibid., par. 8-9). Le
2 mars 1988, le représentant permanent par intérim des Etats-Unis a
déclaré à l'Assemblée générale

"Nous avons tenu des consultations régulières et
fréquentes avec le Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies au cours des derniers mois à propos d'une
solution appr.opriée à la question." (A/42/PV.I04, p. 58.)

54. Le Secrétaire général reconnaît que "les Etats-Unis n'ont pas
jugé que ces contacts et consultations s'inscrivaient formellement dans
le cadre de la section 21, alinéa a), de l'accord de siège" (exposé
écrit, par. 44) et, dans une lettr-Z-qu'H a adressée le 2 février 1988 au
représentant permanent des Etats-Unis, le Secrétaire génér.al prend note
que la position adoptée par la partie américhinp ~=t que, tant qu'elle
continue à évaluer la situation qui r.ésulterait de l'application de la
loi contre le terr.orisme, "elle ne peut prendre part à la procédure de
règlement des différends énoncée à la section 21 de l'accord de siège". 1
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55. La Cour estime que, compte tenu de l'attitude des Etats-Unis, le
Secrétaire général a épuisé en l'espèce les possibilités de négociations
qui s'offraient à lui. A cet égard, la Cour rappellera que la Cour
permanente de Juetice internationale a déclaré, dans l'affaire des
Concessions Mavrommatis en Palestine, que :

"l'appréciation de l'importance et des chances de réussite
d'une négociation diplomatique est essentiellement relative.
Une négociation ne suppose pas toujours et nécessairement une
8~rie plus ou moins longue de notes et de dépêches; ce
peut-être assez qu'une conversation ait été entamée; cette
conversation a pu être très courte : tel est le cas si elle a
r.encontré un point mort, si elle s'est heur.tée finalement à un
non possumus ou à un non volumus péremptoire de l'une des
parties et qu'ainsi il est apparu avec évidence que le
différend n'est pas susceptible d'être réglé ~ar une
nêgociation diplomatique" (C.P.J.I. série A n 2, p. 13).

Dans l'affaire du Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à
Téh~ran, où les tentatives américaines de négociations avec l'Iran
"avaient abouti à une impasse, le Gouvernement de l'Iran ayant refusé
toute discussion", la Cour a conclu qu'''il existait donc à cette date non
seulement un différend mais, sans aucun doute, un 'différend ••• qui ne
[pouvait] pas être réglé d'une manière satisfaisante par la voie
diplomatique' au sens" du texte applicable à cette question de
jur.idiction (C.I.J. Recueil 1980, p. 27, par. 51). Dans la présente
affaire, la Cour estime qu'il est aussi hors de doute que le différend
entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis est un différend
qui n'a pas été "réglé par voie de négociations" au sens de la
section 21 ~ de l'accord de siège.

56. Il n'a pas davantage été envisagé par l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis de régler leur différend par un "autre
mode de règlement agréé". A cet égard, la Cour dcd t observer que
l'action actuellement engagée devant les tribunaux amé •. icains par
l'Attorney-General des Etats-Unis ne saurait constituer un "mode de
règlement agr~~" au sens de la section 21 de l'accord de siège. En
effet, cette action a pour but d'assurer l'observation de la loi de 1987
contre le terrorisme; elle ne tend pas à régler le différend relatif à
l'application de l'accord de siège né entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis. En outre, l'Organisation des
Nations Unies n'a jamais donné son accord pour que ce différend soit
réglé par les tribunaux américains et a tenu à préciser avec soin qu'elle
ne désirait intervenir devant le tribunal fédér.al du district sud de
New Yor.k qu'à titre d'amicus curiae.

*

57. La Cour doit en conclure que les Etats-Unis sont tenus de
respecter. l'obligation de r.ecourir à l'ar.bitr.age conformément à la
section 21 de l'accord de siège. Il r.este néanmoins, ainsi que la Cour
l'a déjà fait observer, que les Etats-Unis ont déclaré (lettre du
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représentant permanent en date du Il mars 1988) avoir adopté les mesures
prises à l'encontr.e de la mission d'observation de l'OLP "quelles que
soient les obligations qui [leur] incombent en vertu de l'accord de
siège". S'il fallait interpréter cette déclaration comme ayant enten~u

se référer non seulement eux obligations substantielles prescrites, par
exemple, aux sections Il, 12 et 13, mais également à l'obligation de
recourir à l'arbitrage prévue à la section 21, il n'y aurait pas lieu
pour autant de modifier la conclusion ci-dessus énoncée. En effet, il
suffirait de rappeler le principe fondamental en droit international de
la prééminence de ce droit sur le droit interne. Cette prééminence a été
consacrée par la jurisprudence dès la sentence arbitrale rendue le
14 septembre 1872 dans J'affaire de l'Alabama entre les Etats-Unis et la
Gr.ande-Bretagne et elle a été souvent rappelée depuis lors, notamment
dans l'affaire des "Communautés" gréco-bulgares, dans laquelle la Cour
permanente a jugé que "c'est un pT.inci pe généralement reconnu du droit
des gens que, dans les rapports entre Puissances contractantes d'un
traité, les dispositions d'une loi interne ne sauraient prévaloir sur
celles du traité" (C.P.J.!. série B nO 17, p. 32).

*
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58. Par ces motifs,

LA COUR,

à l'unanimité,

Est d'avis que les Etats-Unis d'Amérique, en tant que partie à
l'accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis
d'Amérique relatif au siège de l'Organisation des Nations Unies. en date
du 26 juin 1947, sont tenus, confo~ément à la section 21 de cet accord,
de recourir à l'arbitrage pour le règlement du différend qui les oppose à
l'Organisation des Nations Unies.

Fait en français et en anglais, le texte français faisant foi, au
palais de la Paix, à La Haye, le vingt-six avril mil neuf cent
quatre-vingt-huit, en deux exemplaires, dont l'un restera déposé aux
archives de la Cour et l'autre sera transmis au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

Le Président,
(Signé) José Mar.ia RUDA.

Le Gr.effier,
(Signé) Eduardo VALENCIA-OSPINA.

M. ELIAS, juge, joint une déclaration à l'avis consultatif.

MM. ODA, SCHWEBEL et SHAHABUDDEEN, juges, joignent à l'avis
consultatif les exposés de leur opinion individuelle.

(Paraph€) J.M.R.

(Paraphé) E.V.O.
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DECLARATION DE M. ELIAS

[Traduction]

Je souscris à l'avis consultatif, mais étant bien entendu que je
considère qu'aux fins de la question juridique soumise à la Cour, au sens
de l'article 65 du Statut de la Cour et de l'article 96 de la Charte, un
différend est né entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis
lorsque le Congrès des Etats-Unis a adopté la loi contre le terror.isme,
signée le 22 décembre 1987. Je ne pense pas que ce différend ne se
cristallisera qu'au moment où la loi du Congrès pourrait être confirmée
par le tr.ibunal de district dp New York - comme l'ont soutenu les
Etats-Unis. Je ne pense pas non plus que l'efficacité à cet égard de la
loi du Congrès signée par le Président dépend de la question de savoir si
les assurances que le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies a demandées au gouvernement lui ont été données ou non. Le
but recherché par le S~crétaire général ne peut être atteint que si le
Congrès adopte un nouveau texte législatif modifiant la loi contre le
terrorisme. La loi du 22 décembre 1987 est en elle-même suffisante pour.
faire naitre un différ.end puisque "la demande de l'Assemblée générale a
été présentée en raison de la situation créée par. la promulgation de la
loi de 1987 contre le terrorislile,adoptée par le Congrès des Etats-Unis"
(C.I.J. communiqué de presse nO 88/10, 14 avril 1988).

(Signe) T. o. ELIAS
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OPINION INDIVIDUELLE DE M. ODA

[Tr.aduction]

1. J'ai voté pour l'avis consultatif. mais seulement après avoir.
quelque peu hésité. et j'estime qu'il est de mon devoir de juge de m'en
expliquer. Je suis. en effet, convaincu qu'un aspect important d~

différ.end existant entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis aur.ait dû être mis plus clairement en évidence à ]a fois dans
la r.equête soumise par l'Assemblée générale et dans l'ar.gumentation de la
Cour. •

2. Il impor.te de noter dès le dé,ar.t qu'il n'existe guère de
divergences de vues entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis en ce qui concerne les dispositions pertinentes de fond de
l'accord de siège de 1947, à savoir les sections Il à 13. Bien que, dans
la présente contr.overse, la pr.emière référence expresse aux sections Il,
12 et 13 remonte, du moins à la connaissance de la Cour, à la déclar.ation
faite par le porte-parole du Secr.étair.e général le 22 octobr.e 1987
(conférence de presse quotidic~ne de l'Or.ganisation des Nations Unies).
il est raisonnablement permis de penser que non seulement l'Or.ganisation
des Nations Unies mais aussi les Etats-Unis ont toujour.s eu ces
dispositions à l'espr.it lor.squ'ils ont considéré les conséquences que
pouvait avoir pour les intérêts de l'Organisation des Nations Unies la
proposition de loi visant à rendre illégaux] 'établissement ou le
maintien d'un bureau de ]'Or.ganisation de libération de la Palestine dans
les limites de la jur.idiction des Etats-Unis.

3. Dès janvier 1987, le secr.étair.e d'Etat Shultz. dans la lettre
qu'il a adr.essée le 29 janvier. 1987 au sénateur. Dole ainsi que dans une
lettr.e du même jour. 3 M. Kemp. membr.e de la chambre des r.eprésentants. a
fait connaître son inter.pr.étation de l'accord de siège dans les ter.mes
suivants

"Les Etats-Unis ont fait clairement savoir. que les membr.es
du per.sonnel de la mission d'obser.vation de l'OLP ne sont
présents aux Etats-Unis qu'en qualité 'de personnes invitées'
par. l'urganisation des Nations Unies. au sens de l'accord de
siège. Donc. nous avons l'obligation d'autoriser. les membres
du personnel de la mission d'observation de l'OLP à entrer. et à
demeur.er aux Etats-Unis pour. s'acquitter. de leurs fonctions
officielles au Siège de l'Or.ganisation des Nations Unies."

Dans une lettre qu'il a adressée le ]3 octobr.e 1987 aU représentant
per.manent des Etats-Unis, le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, se référant à ~~ position du s~cr.étair.e d'Etat (citée
ci-dessus) lui a nettement fait savoir que la "législation [envisagée
est] contraire aux obllgattons qui décolllenl cl€' l' accor.d de siège". Dans
une lettre, datée du 27 octobre 1987. le représentant permanent des
Etats-Unis aupr~s de l'Organisation des Natiuns Unies a répondu en ces
ter.mes au Secrétaire général de J'Organisation des Nations Unies :
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"Le gouvernement s'est fermement opposé à la fermetur.e de
la mission d'observation de l'Organisation de libér.ation de la
Palestine aupr.ès de l'Organisation des Nations Unies. Je tiens
à vous assurer que le gouvernement demeur.e hostile à ce pr.ojet
de loi .....

Dans une lettre du 7 décembre 1981 adressée au représentant permanent des
Etats-Unis, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies a
réaffirmé la position de l'Organisation et a noté qu'elle "co'l:ncidait"
avec la position adoptée par le Gouvernement des Etats-Unis dans la
lettre du secrétaire d'Etat du 29 janvier 1988.

4. Le 14 octobre 1987, quand l'observateur. de l'OLP a porté la
question à l'attention du comité des relations avec le pays hôte de
l'Organisation des Nations Unies, le représentant des Etats-Unis a
immédiatement réagi dans les termes suivants :

"de l'avis de l'exécutif, la fermeture de la mission de l'OLP
ne serait pas' ,>nforme aux obligations du pays hôte en vertu de
l'accord de siège" (A/42/26, Rapport du comité des relations
avec le pays hôte, p. 12).

D'après le rapport du comité, il n'a été fait mention d'aucune .
disposition particulière de l'accord de siège qui aurait pu être mise en
cause. Cependant, on peut raisonnablement penser que, dans sa réponse,
le représentant des Etats-unis avait à l'esprit les sections Il, 12 et 13
de l'accord.

5. Dans sa résolution 42/210 B du 17 décembre 1987, l'Assemblée
générale a expr.imé l'avis non :;eulement que "la mesure envisagée [aux]
Etats-Unis d'Amérique ••• pourrait empêcher le maintien des installations
de la mission ••• d'observation de [l'OLP] ••• lesquelles lui permettent
de s'acquitter de ses fonctions officielles", mais aussi que la mission
d'observation de l'OLP était couverte par les dispositions de l'accord de
siège et el1~ a prié les Etats-Unis

"de respecter les obligations que lui impose l'accord r.elatif
au siège et ••• de s'abstenir de prendr.e toute mesure qui
empêcherait la mission ••• d'obser.vation de [l'OLPj de
s'acquitter de ses fonctions officielles".

Lorsque le projet concer.nant cette résolution a été examiné i la Sixième
Commission, le r.eprésentant des Etats-Unis s'est expr.imé comme suit le
25 novembre 1987 :

"le secrétaire d'Etat des Etats-Unis a déclaré que la fermeture
de cette mission constituerait une violation des obligations
des Etats-Unis en vertu de l'accord de siège" (A/C.6/42/SR.58,
p. 2).

Dès janvier 1988. le repr.ésentant permanent par intér.im des Etats-Unis,
dans la lettre qu'il a ."dressée le 5 du même mois au Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies, n'a pas hésité à déclarer que les
dispositions concernant la mi ssion d'observation de l'OLP "si e lIes

1
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étaient appliquées ••• seraient contraires à nos obligations juridiques
internationales découlant de l'accord de siège avec l'Or.ganisation des
Nations Unies".

6. Il était donc tout à fait clair qu'en ce qui concerne
"l'interprétation ou 1 t application" des sections Il à 13 de l'accord, il
n'y avait aucune divergence de vues, les deux parties reconnaissant que
la fermeture par la contr.ainte du bureau de l'OLP serait contraire aux
obligations internationales que les Etats-Unis assumaient en vertu de
l'accord. Les positions des Etats-Unis et de l'Organisation des
Nations Unies n'ont divergé que lorsque le Congrès a finalement adopté,
les 15 et 16 décembre 1987, la loi contre le terrorisme, qui constituait
le titre X de la loi d'ouvertcre de crédits pour les affaires étrangères,
exercices budgétaires 1988 et 1989, que le Président des Etats-Unis a
promulguée, avec les autres titres de cette loi, le 22 décembre 1987. Je
dois à nouveau faire observer que la dIvergence de vues entre
l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis np ,rtait pas sur la
question de savoir si la fermeture par la contraintL __ bureau violerait
ou non l'accord de siège, mais plutôt sur la question de savoir quelle
mesure prise dans le cadre du système juridique interne des Etats-Unis
équivaudrait à la fermeture paT. la contr.ainte du bureau de l'OLP à
New York, mesure que les deux parties considéraient comme une violation
de l'accord. Cette divergence de vues semble être apparue vers la fin
de 1987 ou au début de 1988.

7. Lorsque le projet (qui devait devenir la résolution 42/210 B de
l'Assemblée génér.ale) a été mis aux voix à la Sixième Commission le
Il décembre 1987. le représentant des Etats-Unis a indiqué pourquoi il
n'avait pas participé au vote, en précisant que le vote sur la résolution
était "superflu et inopportun puisqu'il porte sur une question que le
Gouvernement des Etats-Unis est encore en train d'étudier" (A/C.6/SR.62,
p. 4). Lorsque le pr.ojet proposé par la Sixième Commission a été adopté
en séance plénière par l'Assemblée génér.ale, le 17 décembre 1987, et est
devenu la résolution 42/210 B, le représentant des Etats-Unis, qui une
nouvelle fois n'a pas participé au vote, a exposé encore la position des
Etats-Unis (A/42/PV.98, p. 8). Par ailleur.s, dans une lettr.e qu'il a
adressée le 7 décembre 1987 au représentant permanent des Etats-Unis. le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies a demandé
confirmation

"[qu']au cas où la proposition deviendrait loi. leI:;
arrangements en vigueur en ce qui concerne la mission
d'observation de l'OLP ne seraient ni restreints ni autrement
affectés".

Le Secrétaire général a déclaré :

"Faute d'une telle aSRurance. il s'avfirerait qu'un
diffé':end existe entl:e l'Ur.ganisat.ion des Nations Unies et les
Etats-Unis quant à l'interprétalion ou à l'applicalion de
l'accor.d de siège"

et a précisé qu'à défaut de cette assurance, il se "verrait dans
l'obligation d'entamer la procédure de r.èglement des diffé,-ellds prévue à
la section 21 de 1'accord". Cette position a été réaffirmée Dd r le
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Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dans une lettre
datée du 14 janvier 1988, adressée au représentant permanent des
Etats-Unis.

8. L'Organisation des Nations Unies a déclaré que des négociations
- préalable indispensable pour qu'un différend puisse être soumis à un
arbitrage obligatoire en vertu de la section 21 de l'accord de siège 
avaient débuté le 7 janvier 1988, mais leur objet reste mal connu. Ce
qui est clair, c'est que le Secrétaire général a estimé qu'il n'avait pas
reçu l'assurance, qu'il avait demandée, au cours d'une réunion tenue le
12 janvier 1988. que les arrangements en vigueur concernant la mission
d'observation de l'OLP seraient maintenus. On est doublement fondé à en
déduire qu'il n'y a pas eu de négociations sur l'interprétatio~

l'application des sections Il, 12 et 13 mais de simples consultations au
cours desquelles l'Organisation des Nations Unies semble avoir cherché à
plusieurs repr.ises à obtenir des Etats-Unis l'assurance que, compte tenu
de la concordance de vues des parties concernant ces sections, le bureau
de l'OLP ne serait pas fermé en dépit de la promulgation de la loi contre
le terrorisme. Par ailleurs, la position adoptée par les Etats-Unis lor.s
de ces consultations était que

"la loi en question n'aveit pas encore été appliquée et que
l'exécutif continuait d'évaluer la situation en vue d'une
éventuelle non-application de cette loi" (exposé écrit du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies).

Ainsi, au cours d'une série de consultations, les Etats-Unis ont estimé
que la situa~ion qui existait alors ne relevait pas de la section 21 de
l'accord; l'Organisation des Nations Unies, pour sa part, a maintenu que
la procédure de règlement des différends prévue à la section 21 devait
être appliquée. Les discussions ont porté sur lVapplicabilité, et,
partant, sur l'application de la section 21. a'ltrement dit de la clause
compromissoire elle-même.

9. En conséquence, il n'y a je de différend manifeste entre
l'Organisation des Nations Unies :' ~s-Unis sur le point de savoir
comment les sections Il à 13 de l' 'aient être "interprétées ou
8.ppliquées". Certes. il n'est pas :,;':.-res-Etats-Unis soutiennent
plus tard que la fermeture par la ,Yl<. ..,t"O! du bureau de la mission
d'obser.vation de l'OLP ne serait pé'; _'aire aux dispositions de
l'accord, mais il n'en demeure pas moins que l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis se sont presque accordés à reconnaître
que sa fermeture par la contr.ainte constituerait une violation de ces
dispositions. Or "l'Attorney-General des Etats-Unis a jugé qu'il est
tenu par la loi de 1987 contre le ter.T.or.isme de fermer le bureau" de la
mission d'observation d~ l'OLP (lettre du Il mars 1988 adressée par le
rep)~ésentant permaner, ,: par intérim des Etats-Unis au Secrétai r.e génér.al
de l'Organisation des ~ations rynies). La véritable question qui se
posait à l'Organisation avait trait à la structure constitutionnelle des
Etats-Unis qui permettait manifestement de donner effet à une loi interne
en violation des droits d'une autre pôrtie à un traité conclu par les
Etats-Unis, et cela "quelles que soient les obligations que les
Etats-Unis pouT.raient avoir au titre de l'accord" (lettre précitée) ou
"quelles que puissent être les obligations jur.idiques inter.nationales des
Etats-Unis en vertu de l'accor.d de siège" (exposé écrit des Etats-Unis),
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ou indépendamment de "l'interprétation ou l'application de l'accord"; les
Etats-Unis faisaient apparemment valoir que "le Congrès a le pouvoir
d'abroger les traités et de ne pas tenir compte du droit international
aux fins du dr.oit interne" ou que, en l'occur.rence, "le Congrès a décidé,
indépendamment du droit interr.~tional, d'interdire la préseuce de tous
les bureaux de l'OLP aux Etats-Unis, y compris la présence de la mission
d'observation de l'OLP auprès de l'Organisation des Nations Unies
(conférence de presse du département d'Etat du Il mar.s 1988).

10. Je ne veux pas dire que, dans la présente affair.e, la Cour a été
priée d'examiner cette question, qui constitue un aspect fondamental du
maintien de la suprématie du droit international dans le cadre de son
application interne. Cependant, il faut bien voir qu'en posant la
question dont nous sommes actuellement saisis et qui procède de l'idée
que "la section 21 de l'accord [de siège] constitue la seule voie de
recours existant sur le plan jur.idique pour régler ce dfffêrend"
(résolution 42/230 de l'Assemblée générale du 23 mar.s 1988 (les italiques
sont de moi», l'Assemblée génér.ale a remis à plus tard les véritables
questions qui se sont posées à l'Organisation des Nations Unies et qui,
j'en suis certain, ne pourront en définitive êtr.e réglées par la simple
soumission à l'arbitrage d'un différend limité à l'inter.prétation ou à
l'application des sections Il à 13 de l'accord de siège; en effet, les
véritables questions que soulève le différend ne portent pas sur
l'inter.prétation ou l'application de l'accord de siège, mais sur le point
de savoir si, sur le plan de l'exécution, la primauté devra être accordée
à l'interprétation incontestée ou l'application de cet accor.d ou à la loi
contre le terrorisme telle que l'a inter.prétée l'Attorney-General des
Etats-Unis. Ce qui me gêne c'est que la question que la Cour a dû
examiner n'est pas celle à laquelle il aurait été le plus utile qu'elle
réponde pour. tenir. compte das profondes inquiétudes exprimées par
l'Assemblée générale. Il se t~ouve que la Cour a affirmé la prééminence,
dans les circonstances de l'affaire, du droit inter.national mais n'a ni
entendu ni examiné d'argument circonstancié sur ce point crucial.

(Signé) Shigeru onA

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



i
j

1

- ~2 -

OPINION INDIVIDUELLE DE M. 5~HWEBEL

[Traduction]

J'ai voté pour. l'avis consultatif de la Cour. car je pense que sa
conclusion essentielle - qu'il existe un différ.end entr.e l'Organisation
des Nations Unies et les Etats-Unis au sujet de l'interpr.étation ou de
l'application de l'accord de siège - est défendable. A mon avis,
plusieur.s réponses peuvent toutefois être données à la question posée à
la Cour. La r.éponse de la Cour n'est pas celle qui, selon moi, doit être
donnée à tous ôgards.

Comme il est indiqué au par.agraphe 1 de l'avis de la Cour,
l'Assemblée générale, en demandant à la Cour un avis consultatif sur la
question de savoir si les Etats-Unis sont tenus de recour.ir à l'arbitr.age
conformément à la section 21 de l'accord de siège, a confirmé la position
du Secrétaire général qui a constaté "l'existence d'un différend entr.e
l'Organisation des Nations Unies et le pays hôte quant à l'interprétation
ou l'application de l'accord ..... (résolution 42/229 B). Dans la
résolution 42/229 A qui accompagnait celle qui vient d'êt~e citée,
adoptée également le 2 mar.s 1~88, l'Assemblée génér.ale a considéré

"qu'un différend existe entre l'Organisation des Nations Unies
et les Etats-Unis d'Amérique .,. quant à l'interprétation ou
l'application de l'accord de siège, et que la pr.océdure de
règlement des différends visée à la section 21 de l'accord
devrait être engagée".

En d'autr.es termes, apr.ès avoir répondu deux fois à la question au
sujet de laquelle elle demande l'avis de la Cour., q~i est le principal
organe judiciaire de l'Organisation des Nations Unies, l'Assemblée
génér.ale a demandé à la Cour. son avis sur cette question. Par la suite,
le 23 mars 1988, alors que la procédur.e devant la Cour. se pour.suivait,
l'Assemblée génér.ale a répondu dans le même sens à cette question en
considér.ant "qu'un différ.end existe entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis ••• quant à l'interprétation ou à
l'application de l'accor.d de siège, et que la procédure de règlement des
différ.ends visée à la section 21 de l'accord ••• devrait êt re engagée .....
(résolution 42/230).

En répondant à la question posée en ces termes par l'Assemblée
génér.ale, la Cour s'est prononcée sur certains points d'une manière
incontestable. Il est certain que dans l'or.dre jur.idique inter.national,
le droit inter.ne ne peut dér.oger au dr.oit international et qu'un Etat ne
peut se soustraire à sa r.esponsabilité internationale en promulguant une
loi inter.ne contr.air.e à ses obligations internationales. Il est évident
qu'une par.tie à un accor.d prévoyant une obligation de soumettr.e à
l'arbitr.age tout différend qu?nt à son interprétation ou son application,
ne peut jur.idiquement se soustraire à cette obligation en r.efusant de
r.econnaîtr.e l'existence d'un différ.end ou en soutenant qu'il ne serait
d'aucune utilité de le soumettr.e à l'ar.bitrage. Il est admis qu'une
disposition d'un tr.aité (ou d'un contr.at) prescrivant la soumission à un
ar.bitr.age inter.national de tout différ.end qui en découlerait, n'exige
pas, comme condition préalable à son exécution, l'épuisement des voies de
recour.s internes. Je souscris non seulement à la r~affirmation de ces
pr.inclpes juridiques, mais également aux conclusions en l'espèce selon
lesquelles le différ.end entr.e l'Organisation des Nalions Unies et les
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Etats-Unis n'a pas été réglé par les négociations qui ont déjà eu lieu,
et que les parties ne sont pas convenues d'un mode de règlement autre que
l' arbi t rage.

Ma divergence de vues avrc la Cour porte sur la question de savoir
si l~ différend entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis
à ce stade concerne "l'interprétation ou l'application" de l'accord de
siège. A mon avis, les faits de l'affaire montrent que l'Organisation
des Nations Unies et les Etats-Unis sont essentiellement d'accord sur
l'interprétation de l'accord de siège. La question de savoir si un
différend existe actuellement sur son application n'est pas si évidente.

On peut conclure, comme l'a fait la Cour, qu'en raison du
comportement adopté par le Gouvernement des Etats-Unis à l'égard du
maintien en fonctionnement du bureau à New York de la mission
d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine auprès de
l'Organisation des Nations Unies, un différend est né entre
l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis "au sujet de •••
l'application de cet accord ••• " Selon moi, les faits de l'affaire
permettent par ailleurs de conclure que, comme l'application effective de
la loi des Etats-Unis en question - la loi contre le terror.isme - au
bureau de l'OLP à New York a été renvoyée en attendant l'issue de la
procédure judiciaire en cours devant le tribunal du district sud de
New York, un différend quant à l'application de l'accord de siège ne
naîtra que si ce tribunal décidait que cette loi doit effectivement
s'appliquer au bureau de l'OLP. Pour expliquer cette autr.e conclusion,
ainsi que la concordance de vues des parties sur l'interprétation de
l'accord de siège, il convient d'exposer certains des faits saillants de
la présente affaire.

Outre les dispositions essentielles citées par la Cour au
paragraphe 9 de son avis, la !oi contre le terrorisme de 1987 contient un
"exposé des motifs" du Congrès des Etats-Unis sur les activités de l'OLP
et des "conclusions" selon lesquelles l'OLP est une "organisation
terroriste" qui "ne [devr.ait] pas avoir l'autorisation d'opérer. aux
Etats-Unis"; elle donne pour instructions a l'Attorney-General de prendre
les mesures et d'engager les procédures nécessaires pour "clonner. effet" à
la loi, et habilite les tribunaux compétents des Etats-Unis, sur demande
de l'Attorney-General à "assurer l'application" de la loi.

Lorsque une proposition de cette nature a été présentée pour la
première fois, le secrétaire d'Etat Shultz a écrit ce qui suit le
29 janvier 1987 au sénateur Dole :

"La mission d'observation de l'OLP à New York a été
établie comme suite à la résolution 3237 (XXIX) adoptée par
l'Assemblée générale, le 22 novembre 1974, qui invitait l'OLP à
participer aux sessions et aux tr.avaux de l'Assemblée générale
en qualité d'observateur. La mission d'observation de
l'Organisation de libération de la Palestine représente l'OLP
auprès de l'Organisation des Nations Unies; elle n'est en
aucune maniire accréditée auprès du Gouvernement des
Etats-Unis. Les Etats-Unis ont fait clairement savoir que le
membres du personnel de la mission d'observ~tion de l'GLP ne
sont présents aux Eti'lts-Unlf> ·qu'en qualité 'de personnes
invitées' par l'Organisation des N~tions Unies, au sens de
l'accord de siège. Donc, nous avons J'obligation n'autoriser
les membres du personnel de la mission d'ohserv<lUon de l'OLP à
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entrer et à demeurer aux Etats-Unis pour s'acquitter de leurs
fonctions officielles au Siège de l'Organisation des
Nations Unies .•• " (Congressional Record, vol. 133, n° 78,
14 mai 1987, p. S6449.)

A la 126e séance du comité des relations avec le pays hôte, le
14 octobre 1987, l'observateur de l'OLP a appelé l'attention sur. un
amendement au projet de loi de finances relative au dépar.tement d'Etat
contenant des dispositions qui devaient être reprises par la suite dans
la loi contre le terrorisme. Il a cité la lettre du 29 janvier du
secrétaire d'Etat. Le représentant des Etats-Unis a répondu que "de
l'avis de l'exécutif, la fermeture de la mission de l'OLP ne serait pas
conforme aux obligations du pays hôte en vertu de l'accord de siège". Le
conseiller juridique de l'Org~nisation des Nations Unies a alors déclaré
que "l'Organisation partageait l'opinion juridique exprimée dans la
lettre du secrétaire d'Etat Shultz en date du 29 janvier. 1987" (A/42/26,
p. 11-12).

Le sénateur Dole n'a pas souscrit à la position du secrétaire
d'Etat, et les avis étaient partagés au Sénat et à la chambre. Lorsqu'un
rapport de la commission de conciliation sur la loi d'ouverture de
crédits pour les affaires étrangères, contenant le texte de la loi contre
le terrorisme, a été présenté au Sénat, le président de la commission des
affaires étrangères, le sénateur Pell, a déclaré :

"le gouvernement craint que la formulation du texte concernant
l'OLP n'exige la fermeture de la mission d'observation de l'OLP
auprès de l'Organisation des Nations Unies, en violation
d'obligations que les Etats-Unis ont contractées en droit
international. Selon moi, les termes de la loi n'exigent pas
nécessairement la fermeture de la mission d'observation de
l'OLP auprès de l'Organisation des Nations Unies, car c'est une
règle consacrée d'interprétation des lois que les tribunaux
américains interpr.ètent les lois du Congrès dans un sens
compatible avec les obligations des Etats-Unis en droit
international, pour que cette interprétation soit plausible.

Les partisans de la fermeture de la mission de l'OLP
affirment que les Etats-Unis ne sont pas juridiquement tenus
d'accueillir des missions d'observation. S'ils ont raison sur
le plan du droit international, alors les termes de la loi
exigent la fermeture de la mission d'observation de l'OLP.

Par contre, si les Etats-Unis sont, en tant que pays hôte
de l'Organisation des Nations Unies, juridiquement tenus
d'autoriser les missions d'obser.vation reconnues par
l'Assemblée générale, on ne peut alors, à mon avis, interpréter
la loi comme exigeant la fermetur.e de la mission d'observation
de l'OLP. La loi ne fait aucune menUon de la mission de l'OLP
auprès de l'Organisation des Nations Unies et ses partisans
n'ont jamais indiqué la moindr.e intention d'aller à l'encontre
d'obligations de droit international contractées par les
EU1\. -Unis. Ce qu'ils ont affirmé c'est que la fer.meture du
bureau de l'OLP à New Yor.k ne constitue pas une violation du
droit international et qu'ils partaient de ce principe."
(Congressional Record, vol. 133, n° 200, 16 décembre 1987,
p. 8l3185-S18l86.)
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Avant que les événements ne prennent une telle tournure, le
13 octobre 1987 le Secrétaire général a écrit au représentant permanent
des Etats-Unis pour lui expr.imer ses graves préoccupations à la suite de
l'adoption par le Sénat d'un amendement tendant à rendre illégal le
maintien aux Etats-Unis de tout bureau de l'OLP. Il a rappelé les termes
de la lettre du 29 janvier 1987 du secrétaire d'Etat et a déclar.é "je
suis en accord avec les vues exprimées par le secrétaire d'Etat SUT. cette
question .....

Le 7 décembre 1987, le Secrétaire génér.al a écrit ce qui suit à
M. Walters :

"la pcsition juridique de l'Organisation des Nations Unies est
la suivante: les membres de la mission d'observation de l'OLP
sont, en vertu de la résolution 3237 (XXIX) de l'Assemblée
générale, des invités de l'Organisation des Nations Unies et
les Etats-Unis sont tenus d'autoriser les membres du personnel
de l'OLP à entrer et à séjourner aux Etats-Unis pour
s'acquitter de leurs fonctions officielles auprès de
l'Organisation des Nations Unies conformément à l'accord de
siège. Cette position ••• corncide avec celle adoptée par le
Gouvernement des Etats-Unis dans la lettre que le secrétaire
d'Etat a adressée le 29 janvier 1987 •••

Même à ce stade avancé, j'espère vivement que le
Gouvernement des Etats-Unis aura la possibilité, conformément à
sa propre position juridique, de prendre des mesures pour
empêcher l'adoption de cette loi. Je vous serais toutefois
obligé de bien vouloir confirmer. que même si la loi envisagée
est adoptée, les arr.angements actuellement en vigueur en ce qui
concerne la mission d'obser.vation de l'OLP ne seront ni
restreints ni autrement affectés. Faute d'une telle assurance,
il s'avérerait qu'un différend existe entr.e l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis quant à l'interprétation ou à
l'application èe l'accord de siège, auquel cas je me verrais
dans l'obligation d'entamer la procédure de règlement des
différends prévue à la section 21 de l'accord de siège .....

La loi ayant toutefois été adoptée et incorpor.ée à la loi
d'ouverture de crédits du département d'Etat, promulguée par le
Président, le représentant permanent par interim des Etats-Unis, M. Okun,
a écrit en·ces termes au Secrétaire général le 5 janvier 1988 :

"La loi mentionnée dans vos lettres fait partie du Foreign
Relations Authorization Act, Fiscal Years 1988 and 1989, que le
président Reagan a signé le 22 décembre. La section 1003 de
cette loi, qui a trait à l'Or.ganisation de libération de la
Palestine (OLP). doit entrer en vigueur quatre-vingt-dix jours
après cette date. Etant donné que les dispositions concernant
la mission d'observation ~e l'OLP pour.r.aient empiéter sur. les
pouvoirs constitutionnels du Président et que, si elles étaient
appliquées, elles seraient contr.air.es à nos obligations
juridiques internationales découlant de l'accord de siège avec
l'Or.ganisation des Nations Unies, le gouvernement a l'intention
de mettre à pr.ofit le délai de quatre-vingt-dix jours qui doit
précéder. l'entrée en vigueur. de cette disposition pour engager
des consultations avec le Congr.ès afin de régler. la question."
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Le 14 janvier 1988. le Secrétaire général a écrit à M. Walters en
rappelant les termes des échanges de vues antérieurs et en déclarant

"Bien entendu. je me félicite que le Gouvernement des
Etats-Unis ait l'intenti~n d'utiliser le délai de 90 jours de
la manière indiquée par l'ambassade~r Okun et expliquée plus en
détail par le conseiller juridique du département d'Etat. le
juge Sofaer. au cours de l'entretien qu'il a eu avec le
conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies le
12 janvier. Néanmoins. ni la lettre de l'ambassadeur Okun ni
les déclarations faites par le juge Bofaer ne constituent
l'assurance que j'ai demandée dans.na lettre du
7 décembre 1987. pas plus qu'elles ne permettent de compter sur
le plein respect de l'accord de siège. Cela étant. il existe
un différend entre l'Organisation et les Etats-Unis au sujet de
l'interprétation et de l'application de l'accord de siège et
j'invoque par la présente la procédure de règlement des
différends énoncée à la sectioii 21 de l'accord susdit."
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Le 2 février 1988. le Secrétaire général a écrit à nouveau à
M. Walters. dans les termes énoncés au paragraphe 19 de l'avis de la Cour.

Le Il février 1988. le conseiller juridique de l'Organisation des
Nations Unies. M. Fleischhauer. a écrit à M. Sofaer, pour lui faire
savoir que l'Organisation des Nations Unies avait choisi M. Eduardo
Jiménez de Aréchaga, a~cien Président et juge de la Cour internationale
de Justice, pour être son arbitre "en cas d'arbitrage aux termes de la
section 21" et. étant donné les contraintes de temps, il l'a prié
instamment de faire connaître le plus tôt possible à l'Organisation des
Nations Unies le nom de l'arbitre choisi par les Etats-Unis.

La résolution 42/229 B a été adoptée par 143 voix contre zéro. Les
Etats-Unis n'ont pas participé au vote. M. Okun a expliqué cette
position qui est rappelée au paragraphe 22 de l'avis consultatif.

Le 4 mars 1988, à la suite de l'adoption des résolutions 42/229 A et
42/229 B, le Secrétaire général a écrit à M. Walters pour lui faire
remarquer qu'il n'avait pas reçu de réponse officielle à ses lettres dans
lesquelles il demandait
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"des assurances que la loi contre le terrorisme de 1987 ne
serait pas appliquée à la mission permanente d'obser.vation de
l'Organisation de libération de la Palestine, ou que son
application serait différée, [ni] ••• de réponse ••• concernant
la désignation d'un arbitre par les Etats-Unis".
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"[j'exprime] l'espoir qu'il ser.ait encor.e possible aux
Etats-Unis de concilier. leur législation interne et leur.s
obligations internationales. Cependant. si tel n'était pas le
cas, [je suis] confiant que les Etats-Unis reconnaîtraient
l'existence du différend et accepteraient de r.ecourir à la
procédure de règlement des différends prévue à la section 21 de
l'accord de sièg~ et que, dans l'intervalle. le statu quo
serait maintenu.
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Le Il mars 1988, M. Okun a écrit au Secrétaire général dans les
termes cités au paragraphe 24 de l'avis de la Cour. Le Secrétaire
général a protesté contre la lettre du Il mars de M. Okun et dans une
lettre du 15 mars a répondu en ces termes : .

"selon l'Organisation des Nations Unies, la décision prise par
le Gouvernement des Etats-Unis. telle qu'elle est exposée dans
la lettre, constitue une violation flagrante de l'accord de
siège conclu entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis. Plus particulièrement. je ne saurais accepter que
les Etats-Unis puissent prendre une mesure. comme il est dit
dans la lettre. quelles que soient les obligations qui leur
incombent en vertu de l'accord de siège, et je voudrais vous
demander de réfléchir à r.ouveau aux graves conséquences d'une
pareille déclaration. étant donné les responsabilités qui
incombent aux Etats-Unis en tant que pays hôte.

Je dois aussi contester la conclusion à laquelle vous
parvenez dans votre lettre, à savoir que les Etats-Unis
estiment que soumettre cette affaire à l'arbitrage ne serait
d'aucune utilité. L'Organisation des Nations Unies reste
persuadée que le dispositif prévu dans l'accord de siège
constitue le cadre approprié pour le règlement de ce différend
et je ne peux admettre que l'arbitrage ne serait d'aucune
utilité. Bien au contraire, dans le cas présent, il servirait
l'objectif même pour lequel les dispositions de la section 21
ont été incluses dans l'accord, à savoir permettre le règlement
d'un différend résultant de l'inter.prétation ou de
l'application de l'accord."

L'Attorney-General des Etats-Unis a écrit une lettre à l'observateur
permanent de la mission de l'OLP auprès de l'Organisation des
Nations Unies le Il mars 1988 dans les termes énoncés au paragraphe 25 de
l'avis de la Cour. L'obser.vateur. de l'OLP a répondu le 14 mars dans les
termes énoncés au paragraphe 27 de l'avis de la Cour. L'Attorney-General
Meese a répondu dans une lettre du 21 mars citée au paragraphe 27 de
l'avis de la Cour.

Dans leur exposé écrit soumis à la Cour en l'espèce. les Etats-Unis
ont répété l'essentiel de la lettre du Il mars de M. Okun. Ils ont fait
observer que comme la mission ~e l'OLP ne s'était pas conformée à l'ordre
de l'Attorney-General, une procédure judiciaire avait été engagée pour la
contraindre à s'exécuter. Dans le~r exposé. les Etats-Unis ont indiqué

"Cette procédure permettra à l'OLP et autres intéressés de
s'opposer par des moyens de droit à ce qu'une mesure de
contrainte soit pr.ise contre la mission de l'OLP pour faire
appliquer la loi. Dans l'attente d'une décision judiciaire,
les Etats-Unis ne prendront aucune mesure pour faire fermer la
mission. La question ayant été portée devant nos tribunaux,
nous pensons qu'un arbitrage ne serait pas opportun et que ce
n'est pas le moment pour y recourir."

Dans son exposé écrit, le Secrétaire général, en traçant
l'historique des faits de l'affaire, a rappelé les termes de sa lettre du
7 décembre 1987 et a déclaré :
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"il n'y aurait différend que si le Gouvernement des Etats-Unis
ne fournissait pas l'assurance que les arr.angements en vigueur.
en ce qui concerne la mission d'observation de l'OLP ne
seraient ni restreints ni autrement affectés .....

Après la promulgation de la loi, le Secrétaire général a rappelé aussi
dans son exposé

"[qu'il] a considéré qu'en l'absence de toute assurance quant
au maintien des arrangements en vigueur concernant la mission
d'observation de l'OLP, l'incompatibilité de cette loi avec les
obligations imposées au pays hôte par l'accord de siège donnait
naissance à un différend au sens de la section 21 de l'accord."

Le Secrétaire général a soutenu en outre que

"Le prv:~ssus automatique d' entrée en vigueur de la LAT,
[loi contre le terrorisme], déclenché par sa promulgation même,
constitue objectivement une menace immédiate de provoquer. la
fermeture de l'installation à partir de laquelle l'OLP assure
sa représentation à l'ONU, et cette menace immédiate suffit en
soi ••• à donner naissance à un différend en l'absence de toute
assurance de la part de J.'exécutif que la loi ne sera pas
appliquée ou que les arrangements en vigueur touchant la
mission d'observation de l'OLP à New York ne seront ni
restreints ni autrement affectés."

Le Secr.étaire général a aussi conclu :

"l'ONU considère qu'un différend a existé entre elle-même et
les Etats-Unis à compter du moment où la LAT a été promulguée.
Il ne peut faire de doute non plus que ce différend concerne
l'interprétation ou l'application de l'accord de siège. Le
secrétaire d'Etat des Etats-Unis et diver.s r.ep~é~entants des
Etats-Unis au comité des relations avec le pays hôte et à
l'Assemblée générale ont reconnu clairement et de façon suivie
que le personnel de la mission d'observation de l'OLP se trouve
aux Etats-Unis en qualité d'invité de l'ONU au sens de l'accord
de siège, et le Secrétaire général a fait valoir à maintes
reprises que la LAT est incompatible avec l'accor~ de siège. En
d'autres termes, les conditions formelles nécessaires pour
invoquer la section 21 de l'accord de siège sont manifestement
réunies et les obligations de procédure des parties ont donc
pris effet."

Sur la base de ces faits, quelles conclusions peut-on tirer quant à
l'existence actuellement d'un différend entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis au sujet de l'interprétation ou de
l'application de l'accord de siège?

Comme la Cour l'a à juste titre fait remarquer donc son avis,
l'existence d'un différend international demande à être établie
objectivement. La simp1e affirmation ou contestation de l'existence d'un
différend par une partie (ou les deux) n'est pas déterminante. La Cour a
également r.appelé sa définition classique d'un différend qui est "un
désaccord sur un point de dr.oit ou de fait, une contr.adiction. une
opposition de thèses juridiques ou d'intérêts entre deux pel"sonnes".
Y a-t-il un désaccord. une contradiction ou une opposition dans cette
affaire au sujet de l'interpr.étation de l'accord de siège?
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Je ne le pense pas. Au contraire. il y a toujours eu et il subsiste
une concordance de vues remar.quab1e entre les l:eprésentants autorisés de
l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis sur l'interprétation
de l'accord de siège. Ainsi, le secrétaire d'Etat avait dès le début de
l'affaire déclaré que les Etats-Unis se trouvaient "dans l'obligation de
permettre au personnel de la mission d'obser.vation de l'OLP d'entrer aux
Etats-Unis et d'y demeurer pour s'acquitter de ses fonctions officielles
au Siège de l'Organisation des Nations Unies ..... Le conseiller juridique
de l'Organisation des Nations Unies a fait savoir que "l'Organisation
partageait cette opinion juT.idique ..... Le Secrétaire général a ensuite
déclaré : "Je suis en accord avec les vues exprimées par le secrétaire
d'Etat sur cette question". Il a aussi indiqué que la position de
l'Organisation des Nations Unies "coïncide avec celle adoptée par les
Etats-Unis". Pour leur part, les Etats-Unis. après la promulgation de la
loi. ont réafflr.mé que "si elles étaient appliquées" les dispositions de
la loi "seraient contraires à nos obligations juridiques internationales
découlant de l'accord de siège avec l'Organisation des Nations Unies".

Les Etats-Unis ne sont pas r.evenus sur cette position et, bien
entendu, l'Organisation des Nations Unies ne l'a pas fait non plus. Ce
n'est pas là ma conclusion personnelle. mais celle qui a été largement et
à maintes reprises réafffirmée au cours des débats que l'Assemblée
générale a consacrés à cette question. et encore récemment le
23 mars 1988.

Ainsi. le 29 février 1988. le représentant du Zimbabwe a déclaré que
"l'opinion juridique exprimée dans la lettre de M. Shultz a été partagée
par le Secrétaire général et le conseiller juridique des Nations Unies"
(A/42/PV.lOl. p. 33). Le représentant de la République fédérale
d'Allemagne. parlant au nom des douze Etats membres de la Communauté
économique européenne, a déclaré que ces Etats :

"partagent sans réserve le point de vue exprimé aussi bien pat:'
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies que
par le secrétaire d'Etat américain ••• à savoir que les
Eta~s-Unis sont tenus de permettre au personnel de la mission
d'observation de l'OLP d'entrer aux Etats-Unis et d'y demeurer
pour s'acquitter de ses fonctions officielles au Siège de
l'Organisation des Nations Unies" (ibid., p. 51-52),

Le représentant de la Tchécoslovaquie, utilisant pt:'atiquement les mêmes
ter.mes. a rappelé que "ce5 faits ont été reconnus sans réserve ••• [par]
le secrétaire d'Etat. M. Shultz" (ibid., p. 82). Le représentant du
Danemark parlant au nom des cinq pays nordiques, a déclaré que "les pays
nordiques partagent totalement les points de vue déjà exprimés à ce sujet
par le Secrétaire général et le secretaire d'Etat" (ibid., p. 101).

De même, le 1e r. mat:'s 1988, le rept:'ésent~nt de l'Autriche a
déclaré

"Nous déduisons de l'exélmen de la question effectué à l~

Sixième Commission que l' applicn bUilé des dispos it ions
pertinentes de l'accord de siège à la mi.sslon d'observation de
l'OLP et a son personnel n'est contest€e par. aucune délégation,
pas même par 1~ d~legnlion du pays hôLe."
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La veille, le représentant du Bangladesh s'était exprimé en ces termes

"Le secrétair.e d'Etat des Etats-Unis, dans une lettr.e au
Sénat, déclarait dès le 29 janvier 1987 que le pays hôte était

'dans l'obligation d'autoriser la mission d'observation de
l'OLP et son personnel à entrer et à demeurer aux
Etats-Unis pour s'acquitter de leurs fonctions officielles
au Siège de l'Organisation des Nations Unies'.

Ce point de vue est partagé par les cent quarante-cinq Membres
des Nations Unies qui ont voté pour la résolution 42/210 B du
17 décembre 1987 de l'Assemblée générale, à l'exception d'un
seul Etat. Une telle un~nimité sur l'interprétation d'une
disposition juridique est vraiment sans précédent."
(A/42/PV.I02, p. 68.)

Enfin, le 23 mars 1988, à la reprise de la session de l'Assemblée
générale, le représentant de la Birmanie a conclu que

"Ce différend ne peut pas êtr.e simplement considéré comme
une question d'interprétation quant au fond du problème
vis-à-vis de l'accor.d de siège, car. il est évident, qu'après ce
que les autor.itéG compétentes des Etats-Unis ont dit en la
matière que l'on ne peut pas dire qu'il y ait un conflit quant
à cette interprétation entre la position adoptée par les
autor.ités amér.icaines d'une part et l'opinion exprimée par le
Secr.étaire général et la quasi-totalité des Etats Membres,
d'autre part." (A/42/PV.l07, p. 28-30.)

Compte tenu de cette concordance de vues évidente entre
l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis sur l'interprétation
de l'accor.d de siège, je ne suis pas convaincu par la conclusion de la
Cour. selon laquelle "l'attitude opposée des parties" donne naissance à un
différend "au sujet de l'interpr.étatlon ou de l'application" de l'acl.ord
de siège. Dans la mesur.e où cette conclusion se rappor.te à
l'application, elle n'est pas sans valeur; d~ns la mesure où elle se
rapporte à l'interprétation, l'exposé d~~ faits de l'affaire évoqué plus
haut démontre à mon avis qu'elle n'est pas tout à fait convaincante.

Certes, il est vrai que ~orsque la violation par un Etat des
obligations que lui impose un traité est manif~ète et incontestable, elle
n'échappe pas aux effets d'une clause juridictionnelle qui confère à une
cour - comme la Cour elle-même - le pouvoir de se pr.ononcer. sur des
différ.ends au sujet de l'interprétation ou de l'application de ce
traité. Le conseil des Etats-Unis a soutenu ce point de vue dans
l'affaire du Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à
Téhér.an (C.l.J. Mémoires, p. 279) et cet ar.gument, qui a apparemment été
accepté par la Cour, reste convaincant. Mais il ne s'ensuit pas que,
dans une affaire déterminée, la concordance de vues démontrée des Parties
au sujet de l'interprétation est sans effet sur l'existence ou
l'inexistence d'un différend concernant l'interprétation d'un traité.
Dans l'affaire soumise à la Cour, si la question de l'application de
l'accor.d de siège est écar.tée pour les besoins de l'analyse, il ne semble
pas que les vues des Par.ties sur son interprétation "corncident" (pOUT
utiliser le terme employé par. le Secrétaire général).
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Cela étant dit, je reconnais néanmoins qu'il y a une certaine
logique et cohérence dans la position selon laquelle toute allégation
d'une partie concernant une violation d'une disposition conventionnelle
- même s1 elle est évidente et admise par l'autre partie - comporte
nécessairement èes éléments d'interprétation (par. les parties et par tout
tribunal chargé de se prononcer à ce sujet), car une application ou une
mauvaise application d'un tr.aité, quelle que soit la clarté de ses
dispositions, est liée à s,on interprétation. Mais lorsqu'une partie se
limite à soutenir effectivement, sinon dans la forme du moins dans le
fond, que le traité n'a pas été appliqué et indique ciai~ement qu'il
existe un différend au sujet de son interprétation, y a-t-il, aux fins du
r.èglement du différend, un différend au sujet de l'interprétation du
traité? J'en doute.

La question essentielle qui se pose dans cette affaire est de sa~~ir

s'il existe un différend au sujet de l'application de l'accord de siège.
La Cour reconnatt que la question de savoir si la loi contre le
terrorisme a été appliquée ou si la loi n'aurait reçu qu'une application
effective pourrait se poser. si, à l'issue de la procédure judiciaire en
cours devant un tribunal des Etats-Unis, la mission de l'OLP était
effectivement fermée. Toutefois, elle maintient que cette question n'est
pas déterminante au regard de la section 21 de l'accord de siège, car cet
accord vise tout différend au sujet de son interprétation ou de son
application et non l'application des mesures priees dans le droit interne
des Etats-Unis.

Certes, la Cour. a raison de faire observer que la question qui lui
est soumise concer.ne l'application de l'accord de siège et non
l'application de la loi contre le terrorisme. Mais si cette loi n'est
pas effectivement appliquée à la mission d/observation de l'OLP, quel
contenu peut avoir un différend au sujet de l'application de l'accord de
siège ?

Il convient de rappeler ~ue le Secrétaire général n'a pas toujours
considéré que la promulgation de la loi donnait naissance à un différend
au sujet de l'application de l'accord de siège. Cela ressort des termes
de sa lettre du 7 décembre 1987, dans laquelle il a demandé aux
Etats-Unis de confirmer, si la loi envisagée était promulguée, que

"les arr.angem,mts en vigueur. en ce qui concerne la mission
d'observation de l'OLP ne seraient ni restreints ni autrement
affectés. Faute d'une telle assur.ance, il s'avérerait qu'un
différend existe entr.e l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis quant à l'inter.prétation ou à l'application de
l'accord de siège .....

Par la suite, constatant que les déclarations faites par les
Etats-Unis ne constituaient pas les assurances qu'il avait demandées, le
14 janvier. 1988, il a déclar.é qu'un différend existait. Toutefois, le
2 févr.ier, le Secrétaire général a écrit ce qui suit :

"puisque les Etats-Unis à ce jour, n'ont pas été en meSl'ie de
donner l~s assurances appr.opriées d'une suspension de
l'application de la loi à la mission d'observation de l'OLP, le
moment ser.a vite venu où je n'aurai d'autre choix que d'agir,
soit avec les Etats-Unis dans le cadre de la section 21 de
l'accor.d de siège, soit en informant l'Assemblée génér.al~ de
l'impasse dans laquelle nous sommes" •

. _3X_5&. E. _Ki .S
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Même après que l'Assemblée générale eut demandé un avis consultatif à la
Cour, le 4 mars 1988, le Secrétaire gé·.éral s'est référé aux "assurances
que la loi ne serait pas appliquée ou que son application ser.ait
différée", et a exprimé l'espoir que les Etats-Unis reconnaftraient
l'existence d'un différend au cas où il ne serait pas possible pour les
Etats-Unis de concilier leur législation interne et leurs obligations
internationales. Dans l'exposé écrit qu'il a soumis à la Cour, le
Secrétaire général a soutenu qu'il existait un différend au sens de la
section 21 de l'accord de siège "en l'absence de toute assurance quant au
maintien des arrangements en vigueur au sujet de la mission d'observation
de l'OLP". Le Secrétaire général a fait valoir dans son exposé écrit
qu'une menace de fermeture de la mission de l'OLP donnait naissance à un
différend "en l'absence de toute assurance de la part de l'exécutif que
la loi ne serait pas appliquée ou que les arrangements en vigueur
touchant le mission d'obser.vation de l'OLP à New York ne seraient ni
restreints ni autrement affectés".

Peur leur part, apr.ès la promulgation de la loi, les Etats-Unis ont
tout d'abord fait observer qu'ils n'avaient pris aucune mesure
susceptible d'entraver le fonctionnement de la mission de l'OLP. Après
avoir jugé qu'il était tenu par la loi de fermer le bureau de New York de
la mission d'observation de l'OLP et intenté une action devant un
tribunal de district, l'Attorney-Gener.al a déclaré que: "les Etats-Unis
ne prendront pas ·1'autres mesures pour fermer le bureau de la mission
avant que le tr.ibuual ait rendu sa f~cision". Les Etats-Unis ont
réaffirmé cette position à plusieurs reprises.

Il est donc évident que le Secrétaire général a, à maintes reprises,
fait savoir que si les Etats-Unis donnaient des assurances que les
arrangements en vigueur au sujet de la mission de l'OLP seraient
"maintenus" et que l'application de la loi à cette mission serait
"différée", il n'y aurait pas 1e différend au sujet de l'interprétation
et de l'application de l'accord de siège. Les Etats-Unis ont donné de
telles assurances, ne serait-ce qu'en employant les termes "tant que les
tribunaux des Etats-Unis ne se serodt pas prononcés" sur. la ~uestion de
savoir si la loi "exige la fermeture de la mission d'observation de
l'OLl:'" •

Quelle que soit l'importance de cette condition, elle n'ôte pas
toute utilité à ces assurances. On ne sait pas pour.quoi ces assurances
des Etats-Unis ne peuvent pas être considérées comme des assurances
suffisantes sur le maintien des ar.rangements en vigueur au sujet de la
mission d'observation de l'OLP~ dans l'attente de l'issue de la procédure
judiciaire engagée devant les tribunaux des Etats-Unis. Naturellement,
il appartient au Secrétaire général de dire si les assur.ances qu'il
demande sont suffisantes ou non. Néanmoins, les assurances des
Etats-Unis sont utiles pour se prononcer objectivement SUT. la question de
savoir s'il existe actuellement un différend au sujet de l'application de
l'ae~ord de siège.

Le fait est que la mission d'observation de l'OLP auprès de
l'Organisation des Nations Unies fonctionne. Elle n'a pas été fermée;
rien ne montre que ses activités n'aient été "restr.eintes ou autr.ement
afi2ctées". Il est vrai que la mission doit se défendre dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies et devant le tribunal de district des
Etats-Unis contre la menace de sa fermetur.e. Mais une évaluation
objective de la question confirme certainement la conclusion selon
laquelle l'OLP, comme le pensent les membres de l'Organisation des
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Nations Unies et l'opinion publique, n'a pas été gr.avement gênée par la
promulgation de la loi contr.e le terrorisme et par les mesures adoptées
en vertu de ce texte. Au contr.aire, il semble même qu'elle en ait
bénéficié.

Si l'OLP avait fermé son bureau à New York pour se conformer à la
décision de l'Attorney-General, un différend au sujet de l'application de
l'accord de siège aurait sans aucun doute existé dès le moment de cette
fermeture. A l'heure actuelle, l'Attorney-General ne s'est pas prononcé
définitivement sur la question de savoir sI l'OLP sera effectivement
tenue de fermer son bureau à New York; c'est au tribunal du district sud
de New York qu'il appartient de trancher cette question.

Durant la procédure oralf' devant la Cour, le conseiller juT.idique de
l'Organisation des Nations Unies a dit, en réponse à une question, que si
les tribunaux des Etats-Unis devaient conclure que la loi contre le
terrorisme ne peut juridiquement être appliquée contre la mission
d'observation de l'OLP, cela ne voudrait pas dire que le différend n'a
jamais existé, mais simplement qu'il a pris fin. Il s'agit là d'une
interprétation raisonnable des faits qui m'amène à conclure que l'avis de
la Cour est défendable. Mais ce n'est pas une interprétation nécessai~e,

en particulier, compte tenu du fait que le Secrétaire général a maintes
fois subordonné l'existence d'un différend à l'absence d'assurance des
Etats-Unis concernant le maintien des arrangements en vigueur. au sujet du
fonctionnement de la mission d'observation de l'OLP.

La question revient à savoir si les Etats-Unis sont maintenant tenus
de soumettre à l'arbitrage le différend, ou s'ils ne le seront qu'au cas
où le tribunal de district ordonnait l'application de la loi à la mission
d'observation de l'OLP. Si la procédure engagée devant le tribunal de
district et les recours éventuels étai~nt menés jusqu'à leur. terme,
plusieurs décisions pourraient être rendues sur le plan interne. Il
pourrait être conclu que la loi s'applique à la mission d'observation de
l'OLP; les Etats-Unis ont déclaré que dans ce cas ils considéreront la
soumission à l'arbitrage du différend comme "opportun et approprié". Au
contraire, Qi l'on s'appuie sur le raisonnement du sénateur Pell exposé
ci-dessus ou SUT. d'autres motifs, il pourr.ait être conclu que la loi ne
s'applique pas à la mission de l'OLP; dans ce cas si un différend
exigeant un arbitrage 6 existé, il prendr.ait fin. Il pourrait également
être con~lu que~ compte tenu de l'avis consultatif de la Cour et du fait
que la loi contre le terroris~e ne mentionne pas les obligations des
Etats-Unis de recourir à l'arbitrage en ver.tu de l'accord de siège et ne
peut donc: être interprétée comme dérogeant à de telles obligations, les
Etats-Unis seraient en tout état de cause tenus de soumettre à
l'arbitT.age le différend. D'autres possibilités pourraient également
être envisagées.

Une interprétation possible de la section 21 de l'accor.d de siège
que je ne juge pas défendable est la suivante : comme cet instrument
contient une clause que les spécialistes de l'ar.bitrage qualifient
d'imparfaite ou d'incomplète, celle-ci permet à une partie de ne pas
désigner un arbitre si elle en décide ainsi. La sl~ction 21 .!l prévoit

"a) Tout différend entre l'Organisation des Nations Unies
et lesï[tats-Unis au sujet de l'interpr.étation ou de
l'application du pr.ésent accor.d ••• ser.a. s'il n'est pas r.églé
par. voie de négociations ou par. tout autre mode de règlement
agr.éé par les parties, soumis aux fins de décision définitive,
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à un tribunal composé de trois arbitres. dont l'un sera désigné
par le Secrétaire gén~~a'. l'autre par. le secr.étaire d'Etat des
Etats-Unis. et le tT.(isJème choisi par lRS deux autres. ou à
défaut d'accord entre eux sur ce choix, par le Président de la
Cour internationale de Justice."

Cette clause est incomplète car si elle contient une disposition
concernant la désignation d'un troisième arbitre par une autorité
déterminée. elle ne contient aucune disposition prévoyant qu'une teJlle
autorité doit désigner l'arbitre qu'une partie s'est abstenue de
désigner. Les clauses d'arbitrage qui sout rédigées avec plus de
precaution contiennent bien une telle disposition.

Dans les premières années de ses activités. la Commission du dJt"oit
international a déployé des efforts énergiques et intensifs pour combler
les lacunes de la procédure d'arbitrage international. L'absence d'une
disposition concernant la désignation par une autorité déterminée d'un
arbitre qu'une partie s'est abstenue de désig~er a été considérée comme
une lacune grave. En dépit du caractère progressif et de l'excellente
qualité technique du projet établi par la commission sur la base de celui
de son rapporteur spécial. M. Georges Scelle. la major.ité de l'Assemblée
générale ne s'est pas montrée dans une large mesure disposée à approuver
les travaux de la commission; elle a préféré maintenir des échappatoires.
pour conserver toute la souplesse diplomatique voulue quant à
l'interprétation de mesures qui ont souvent réduit le caractère
judiciaire de la procédure d'arbitrage international. Cet historique
montre qu'il peut être soutenu que les dispositions d'arbitrage de
l'accord de siège ont été délibérément rédigées de façon à omettre une
disposition concernant la désignation par un tiers d'un ar.bitre qu'une
partie s'est abstenue de désigner pour donner la possibilité à chacune
des parties d'échapper finalement à une obligation dont l'autre pourrait
exiger le respect dans une affaire déterminée.

Je ne pense pas qu'une telle argumentation serait justifiée dans la
présente affaire. non parce que l'accord de siège a été conclu avant que
l'Assemblée générale n'ait réagi comme elle l'a fait devant le projet de
la commission mais parce que la Cour. l'a résolument et raisonnablement
rejetée dans des circonstances analogues.

Dans la procédure consultative dans l'affaire de l'Interprétation
des traités de paix conclus avec la Bulgarie. la Hongrie et la Roumanie.
le passage pertinent de la clause d'arbitrage examiné par. la Cour était
essentiellement le même que celui de l'accord de siège. En d'autres
termes. si cette clause prévoyait la possibilité pour. une autorité (en
l'occurrence. le Secrétaire général) de désigner un troisième arbitr.e à
défaut d'accord entre eux sur ce choix. elle ne contenait aucune
disposition concernant la désignation par une autorité déterminée d'un
arbitre qui devait préalablement être désigné par une partie.

Dans les différends entrp la Bulgar.ie, la Hongrie et la Roumanie
d'une part et certaines puissances alliées et associées signatair.es des
traités de paix de l'autr.e. les Gouver.nements de la Bulgarie, de la
Hongrie et de la Roumanie ont refusé de désigner. des ar.bltT.es en
application de la clause d'arbitrage des traités. La Cour a constaté que
"toutes les conditions requises pour que soit ouverte la phase du
règlement des différends" par les commissions d'arbitrage "sont remplies"
~t a conclu :
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"Les tr.aités prévoyant que tout différ.end ser.a soumis aux
commissions 'à la r.equête de l'une ou de l'autre des par.ties',
il en résulte que chacune d'elles est tenue, à la requête de
l'autre, de coopérer à la constitution de la commission,
notamment en désignant s~n représentant. S'il en etait
autrement, la méthode de règlement par commisisions instituées
par. les tr.aités manquer.ait complètement son but."
(C.I.J. Recueil 1950, p. 77.)

(Signé) Stephen M. SCHWEBEL

.,
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OPINION INDIVIDUELLE DE M. snAHABUDDEEN

.ll'raduction]

J'appr.ouve la décision de la Cour mais je voudr.ais formuler quelques
considér.ations sur la manit. d'aborder. la question et la pen;pective
dans laquelle on l'a fait, à propos de deux points. Le premier concerne
le moment où le différend a pris naissance. Le second concer.ne la
question de savoir si le différend porte sur l'inte)'pl:'etaUon ou
l'application de l'accord de siège.

Sur le premier point, la Cour s'est bornée, dans sa décision à
constater que "les positions opposées de l'OrganiRation des Nations Unies
et des Etats-Unis révèlent l'existence d'un différend entre les deux
parties à l'accord de siège". La Cour ne s'est pas prononcée
explicitement sur le moment auquel le différend est né. Je reconnais que
plusieurs dates pourraient être pris~s en considération sur une période
au cours de laquelle la situation a continuellement évolué, mais je ne
peux m'empêcher d'avoir l'impression que la Cour a fait pr.euve d'une
retenue excessive dans ses conclusions en n'éclaircissant pas le point de
savoir laquelle, parmi ces dates possibles, était celle à retenir.
Décider qu'un différend existe ne se fait pas dans le vide; il faut
nécessairement avoir d'abord examiné une succession d'événements qui se
sont déroulés sur une certaine période et avoir établi qu'il en est
finalement r.ésulté un différend à un certain stade, m~me si on ne peut
déterminer ce dernier qu'approximativement. Il me semble que
l'identification de ce stade fait inévitablement partie intégrante du
processus de raisonnement que la Cour peut exposer quant à la question
centrale (mais non la seule) de l'espèce, à savoir. si un différend
existait ou non à la date où l'Assemblée générale a demandé un avis
consultatif. De plus, l'identification de ce stade fournit un repère
analytique utile, voire nécessaire, pOUT distinguer les communications et
discussions qui s' inscd vaient dans le pr.ocessus conduisant à la
naissance du différend, de celles qui visaient à résoudre le différend
après la naissance de celui-ci.

Le projet de loi en question a été présenté à la chRmb~e des
repr.ésentants des Etats-Unis le 29 avril 1987 et au Sénat le
14 mai 1987. Le Gouvernement des Etats-Unis était opposé à l'objectif
que visait ce texte, et il a reconnu que cet ohjectif était en fait de
fermer la mission d'observation de l'Organisati.on de libér.ation de la
Palestine. Le Président étant char.gé de faire appliquer. les lois de
l'Etat, l'appr.obation qu'il a donnée au pr.ojet le 22 décembre 1987 peut
r.aisonnablement s'inter.pr.éter comme l'engagement pr.is par le gouvernement
de faire fermer. la mission confcnnément à cette loi.

Devant cette suite d'événements, il est constant que le Secrétaire
général a fait connaître ses c~jectiol1s dès le 13 octobre 1987 en
déclarant que cette loi condut rait à une violation par les Etats-Unis de
leurs obligations juridiques fnternationales en vertu de l'accord de
siège. Dans 18 lettr.e qu'il a adr.essée le 7 décembre 1987 à M. Walters,
représentant pennanent des Etats-Unis auprès cle l'Organisation des
Nations Unies, le Secrétaire général a clairement indiqué qu'à son avis
la promulgation de cette loi fer~it naître un différend à moins que ne
soIent données certaines assurancas. Il semble juste d'interpréter cela
eomme visant des aSSuranc.es li dlH1O('r au plus tord lors dl::! la promulgation
de cette loi, ne serait-ce qu'~n raison de la nEcessiti d'fvlter une
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période de risque ou d'incertitude. Aucune assurance de ce genre n'ayant
été donnée, la signature de la loi le 22 décembre 1987 a automatiquement
déclenché le processus conduisant au conflit entre des i.::Ité:r.êts
concurrents et précipité le différend.

La déclaration officielle faite par le Secrétaire général le
14 janvier 1988 selon laquelle un différend existait n'était pas
nécessaire pour concrétiser ce différend (voir l'affaire de l'Usine de
Chorzow, C.P.J.I. série A nO 13, p. 10-11 et l'affaire relative à
Certains intérêts allemands en Haute-Silésie polonaise, C.P.J.I. série A
~, p. 14). A part la lettre de M. Okun du 5 janvier 1988, indiquant
que la loi avait été signée le 22 décembre 1987 et donc associée quant au
fond à ce fait, il n'y a pas eu de nouveaux événements entre la date de
la signature et le 14 janvier 1988, où le Secrétaire général a répondu,
déclarant qu'un différend existait et invoquant la procédure de règlement
des différends énoncée à la section 21 de l'accord. Le Secrétaire
général n'a pas dit à partir de quel moment il estimait qu'un différend
existait. Sa lettre n'exclut pas nécessairement l'éventualité que le
différend se soit automatiquement concrétisé le 22 décembre 1987 du fait
des événements antérieurs. Mais si cette hypothèse n'était pas la bonne,
il est évident qu'en tout état de cause un différ.end était bien né le
14 janvier 1988. Le dossier ne permet de nourrir aucun doute sur le fait
que le différend, né à l'une ou l'autre de ces deux dates, a continué
d'exister jusqu'à ce jour.

Sur. le second point, qui est de savoir s'il s'agissait d'un
différend "concernant l'interprétation ou l'application" de l'accord de
siège au sens de la section 21 de cet accord, il semble y avoir une thèse
selon laquelle, même s'il y avait un différend, ce dernier ne concernait
pas 1'''interprétation'' de l'accord de siège puisque le secrétaire d'Etat
des Etats-Unis partageait les vues du Secrétaire général quant au statut
de la mission d'ob~ervation de l'OLP en vertu de l'accor.d; et, en outre,
que le différend ne portait pas sur 1 '''application'' de l'accord puisque
la fermeture de la mission d'observation de l'OLP n'a pas encore été
effectuée.

Quant à savoir si le différ.end en l'espèce avait trait à une
question d'interprétation de l'~ecoTd, il était effectivement constant
que les vues du département d'Etat cotncidaient avec celles du Secrétaire
général de l'Or.ganisation des Nations Unies au sujet du statut de la
mission d'observation de l'OLP en vertu de l'accord (voir 1.a leltr.e que
le Secr.étaire général a adressée le 13 octobr.e 1987 à M. Walters,
représentant permanent des Etats-Unis auprès de l'Organisation des
Nations Unies). Mais des vues différ.entes sur la question paraissaient
prédominer au Congr.ès des Etats-Unis, ~t elles semblent avoir reçu
l'appui du Président lorsque celui-ci a signé la loi adoptée par le
Congrès.

J'ai toutefois envisagé la thèse que, malgr.é cela, il n'y avait
toujours pas de conflit eutre les vues des Etats-Unis et ceUes de
l'Organisation d,;s Nations Unies quant à l'intel:prétation de l'accord au
motif que les Etats-Unis ont pris une position qui pour.rait @tre
interpr.€tée comme signifiant que, bien qUE' f~ gouver.nement soit tenu par
son droit interne de donner effet à la loi en fermant la mission
d'observation de l'OLP, :: reconnaît en même -temps qu'il n'a aucun droit
d'agir de la sorte en 'lP'-ld du droit !nter.national et qu'il engage~a par.
conséquent sa responsabIlité internationale s'Il procède à cette
fermeture.
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Ce raisonnement est int'ressant. tout autant par sa scbtilité que

par ses conséquences car. s'il est fondé. il signifie que, pour autant
qu'un Etat soit disposé à reconnattre officiellement qu'il slengage
consciemment sur la voie d'une violation d'une obligation conventionnelle
qu'il a ,accept6e - ce que peu d'Etats sont disposés à faire (voir
S. Rosenne, Breach of Treaty. 1984, p. Il) -. il peut se soustraIre aux
obligations qui sont les siennes de se soumettre à une procédure agréée
de règlement des différends relatifs à l'interprétation du traité en
arguant qu'il est en fait d'accord avec l'autre par.tie ~aant à la
signification du traité et qu'il n'y a donc pas de différ~nd concernant
son interprétation.

Il ne serait pas inconséquent d'imaginer qu'un argument conduisant à
des résultats aussi curieux contient sa propre réfutation. J'aur.ais
tendance à penser tout d'abord que les consaquences tirées de cette thèse
se fondent d'une façon trop étroite sur une lecture peu cohérante de la
formule de règlement des différends prescrite par la section 21 de
l'accord.

L'expression "interprétation et application" se rencontr.e sous une
forme ou sous une autre. dans nombre de clauses de r.èglement des
différends remontant à de nombreuses décennies. Dans l'affair.e relative
à Certains intérêts allemands cn Haute-Silésie polonaise (C.P.J.I.
série A nO 6, p. 14). la Cour permanente a estimé qu'il n'était pas
nécessaire que les deux éléments de la formule soient réunis, la
ccnjonction "et" devant être lue dans un sens disjonctif. En l'espèce,
la formule utilisée est "inter.prétation ou application". Par conséquent,
il suffit que les conditions de l'un ou l'autre élément soient réunies.
Mais en outre, puisqu'il n'est pas possible d'inter.préter un tr.aité sans
se r.éférer à certains faits (même considérée comme des hypothèses) et
puisqu'il n'est pas possible d'appliquer un tr.aité si ce n'est sur la
base d'une certaine interpr.étation de ce dernier., on peut déceler l'idée
qu'il n'y a guère de distinction, en pratique ou même en théorie, entre
les deux éléments de la formule (voir L. B. Sohn, "Settlement of Disputes
r.elating to the Interpretation and Application of Treaties", Recueil des
cours de l'Académie de droit inter.national de La Haye, t. 150 (1976-11)
p.27l). On pourr.ait, semble-t-i1. soutenir que l'association de ces deux
éléments constitue une formule consacr.ée désignant en génér.al de manière
succincte tous les différends relatifs aux droits et obligations
découlant de l'ensemhle du tr.aité principal (voir. la ter.minologie
employée dans l'affaire de l'Usine de Chorzow, C.P.J.I. série A nO 9,
p. 24). Avec tout le respect que je dois à ceux qui sont d'un avis
opposé, il n'est pas convenable d'adopter une position qui viserait à
éluder cette conclusion en disséquant l'expression en question, en
s'appesantissant sépar.ément sur chacun de ses éléments, et ensuite en les
interpr.étant comme s'ils ne faisaient pas par.tie d'une seule et Même
for.mule dont la portée découle bien de ses éléments constitutifs mais
n'est pas coextensive a leur sommel.

Trop dir.e va à l'encontr.e d'une attitude de prudence et de
circonspection que des considérations de poids et de solidité ont dp.puis
longtemps fait adopter par une cour située à la place qu'occupe
celle-ci. Il me semble que l'lnterpr.étation pr.oposée ci-dessus n'aille

l Le pr.oblème en question devT.ait êtrE' bien counu dao" toutes les
jur.idictions. J. Stamp l'a examiné dans l'affaire Bourne c. Norwich
Crematorium (1967) 2 AlI England Reports 576.
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pas au-delà des limites d'une appréciation raisonnablement prudente,
d'après le contexte, de l'objectif de la clause en question. Mais même
si pour une raison quelconque elle devait être jugée comme allant, de
façon inacceptable, au-delà du texte sur lequel elle se fonde, je
continue de penser que la thèse opposée dépasse clairement sa portée,
sans pouvoir, comme le fait la deuxième thèse, traiter toutes les
questions qui doivent être examinées pour que cette' thèse, à supposer
qu'elle soit exacte, justifie entièrement une éventuelle r.éponse négative
à la question de l'Assemblée générale.

Cela tient au fait que l'argument vise uniquement la situation qui
se créerait à partir du moment où le bureau de la mission d'observatfofi
de l'OLP serait définitivement fermé. C'est seulement par rapport à
cette situation que l'on peut dire qu'il n'y a pas de différend entre
l'Or.ganisation des Nations Unies et les Etats-Unis au sujet de
l'interprétation de l'accord, tous deux reconnaissant qu'il y aura
violation de l'accord si cette éventualité se rÉalise. Mais
'l'argumentation du Secrétaire général touche à une question
supplémentaire sur laquelle il est clair que les deux parties intéressées
sont en désaccord relativement à l'interprétation de l'accord de siège.

Cette question supplémentaire concerne le point de savoir si, même
au cas où il n'y a pas en fin de compte fermeture de ce bureau, il y a
actuellement violation de l'accord en raison d'une menace d'intervention
constituée par la promulgation même de la loi le 22 décembre 1987, que
celle-ci soit consIdérée en elle-même ou qu'il s'y ajoute son entrée en
vigueur le 21 mars 1988, la directive de l'Attorney-General du
Il mars 1988 concer.nant la fermeture du bureau (publiée avant même
l'entrée en vigueur de la loi et désignée sous le nom d'''ordre'' dans
l'exposé écrit présenté à la Cour par les Etats-Unis), et, comme
conséquence, l'introduction le 22 mars 1988 d'une instance pour obtenir.
cette fermeture et le fait que l'affaire demeure pendante depuis lors.
Il peut raisonnablement se déduire des documents produits devant la Cour
(et de la procédure orale) que le Secrétaire général considère que la
question se pose de savoir si ces circonstances sont elles-mêmes
incompatibles avec l'accord, à savoir s'il y a violation d'un droit
implicitement conféré par l'accord à l'Organisation des Nations Unies
garantissant à ses invités à titre permanent de pouvoir poursuivre leurs
activités dans les bureaux qu'ils possèdent sans tracasserie ni gêne
inutile. Il ressort clairement aussi du dossier que les Etats-Unis
n'admettent pas qu'il y ait actuellement violation de l'accord,
puisqu'ils ont constamment soutenu qu'il ne saurait y avoir de violation
tant que cette loi n'est pas matériellement exécutée, si elle l'est
jamais, par la fermeture effective du bureau de la mission d'observation
de l'OLP. Il semble évident que cette nette divergence de vues entraîne
inévitablement l'existence d'un 'différend concernant l'interprétation de
l'accord.

J'en termine là sur la question de savoir si le différend porte sur
1 '''int~rprétation'' de l' accoT.<~. Abordons mai ntenant brièvement la
question de savoir si le différend concerne l' "appUcation" de l'accord.

Ii ne pouvait y avoir. aucun doute que la fermeture du bureau de la
mission d'observation de l'OLP poserait effectivement la question de
l'application de l'accor.d. Quant R savoir si les circonstances actuelles
soulèvent une telle question, la situation actuelle est qu'il est permis
en fait à ce bureau de demeurpr ouvl"rt, mais que, selon le Secrétaire
général, une menace d'intervention pèse sur lui liée à la promulgation et
à l'application de la loi. Il sernblp ~videnl que la position que p~end
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ainsi le Secrétaire général soulève effectivement la question de savoir
si l'application de l'accord est affectée par l'existence alléguée de
cette menace d'intervention.

Une préoccupation entre ~our une part importante dans la position
des Etats-Unis, celle de savoir s'il y a déjà eu violation effective de
ses obligations en vertu de l'accord et si, en l'absence d'une telle
violation, il pourrait exister un différend quelconque concernant
l'interprétation ou l'application de l'accord. Comme la Cour l'a fait
observer, elle outrepasser.ait sa compétence si elle abordait la question
de savoir. si une violation effective avait eu lieu, car il s'agit là
d'une question réservée au tribunal arbitral, au cas où la Cour
répondrait affirmativement à la question préliminaire de l'existence d'un
différend. En outre, s'il est exact de dire qu'en l'absence de violation
effective il ne peut y avoir de différend, cela conduit inévitablement la
Cour à établir s'il y a eu violation effective avant de pouvoir conclure
sur le point de savoir s'il y a un différend sur l'existence éventuelle
d'une telle violation. Ainsi, le problème de fond serait tranché avant
les questions préliminaires.

Il est clair que la procédure de règlement des différends énoncée à
la section 21 de l'accord s'applique aux différends résultant de plaintes
relatives à une vio,lation effective de l'accord, mais il est également
clair qu'elle ne se limite pas à ces seuls cas. Elle couvre aussi des
différ.ends résultant de l'opposition d'une partie à une façon d'agir
adoptée par l'autre partie, ou à une menace par celle-ci deagir, en vue
d'un résultat qui, selon la demanderesse, serait une violation de
l'accord. D'après l'opinion du Secrétaire général, comme je
l'interprète, cette façon ou menace d'agir a été représentée par la
promulgation de la loi de 1987 contre le terrorisme, cette dernière ayant
été en fait approuvée par le chef d'Etat du pays hôte, dont le devoir
reconnu est d'appliquer les lcis de l'Etat. Faute d'assur.ances qu'il
n'en est pas ainsi (assurances qui ont été demandées mais jamais
données), le Secrétaire général était en droit de présumer que le
Président, ·par ses agents qualifiés, s' acqui tterait de ce devoir avec des
conséquences qui, de l'avis du Secrétaire génér.al, seraient contraires à
l'~ccord. Ce conflit tant d'opinions que d'intérêts donnerait naissance
à ~n différend selon la jurisprudence établie en la matière, qu'il y ait
déjà eu ou non violation effective de l'accord par la fermeture forcée de
la mission.

Le contexte de l'accord ne relie pas la notion de différend à celle
de violation effective. L'existence d'un différend n'a pas pour
condition préalable que l'une des parties allègue que l'autre partie
aurait effectivement violé une obligation que lui impose l'accord. En
outre, les différends relatifs à l'application de l'accord comprennent
les différends concernant son applicabilité (voir l'affaire de l'Usine de
Chorzow, C.P.J.I. série A nO 9, p. 20).

Toutefois, si cette thèse est inexacte, avec la conséquence qu'une
plainte faisant état d'une violation effective est requise, il faut alor.s
noter que, d'après le dossier, c'est interpréter asez clair.ement la
position du Secrétaire général que d'y voir contenue une plainte
alléguant que l'Etat hôte est en tràin de violer ses obligations en vertu
de l'accor.d de siège du fait de la promulgation de la loi, prise soit
séparément, soit cumulativement, avec les mesures ultér.ieures qui en ont
découlé. Une telle plainte peut être contestée, mais elle ne peut êtr~

considér.ée comme insoutenable au point de ne pouvoir donner naissance à
un différend proprement dit (';:1!r l' affai re des Essais nucléaires,
C.I.J. Recueil 1974, opInion dissidente de f-f. Barwlck, p. 430).

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



- 51 -

L'attitude générale adoptée ci-dessus sembler.ait renforcée par tr.ois
considérations. Premièrement, il ne par.aît pas y avoir de précédent dans
la jurisprudence de la Cour ou dans celle qui l'a précédée qui irnposer.ait
une interprétation trop étroite concernant la portée des dispositions
relatives au règlement des différends (voir notamment l'affaire des
Concessions Mavrommatis à Jérusalem, C.P.J.I série A n° 5, p. 47-48;
l'affaire de l'Usine de Chorzow, C.P.J.I. série A n° 9, p. 20-25;
l'affaire de l'Interprétation des traités de paix, C.I.J. Recueil 1950,
p. 75; l'affaire de l'Appel concernant la compétence du Conseil de
l'OACI, C.I.J. Recueil 1972; p. 106-107, 125-126 et 147). La
jurisprudence arbitrale rejette cie même la thèse que "dans la mesur.e où
les traités d'arbitrage ont pour effet d'attr.ibuer. une compétence à une
autoT.ité internationale, ils sont à inte1.'préter de manière r.estrictive"
(Stephen M. Schwebel, International Arbitration : Three Sa1ient Pr.ob1ems,
Cambridge, 1987, p. 149, note 12, citant Inter.pretation of Article 181 of
the Treaty of Neuilly (The Forests of Centr.al Rhodope), Preliminary
Question, 1931, UNRI&\~ 1391, 1403).

Deuxièmement, il Y a la signification large et extensible du mot
"concerning" ("au sujet de", dans le texte français) tel qu'il apparait
dans l'expr.ession "concerning the interpretation or application" ("au
sujet de l'interpr.étation ou de l'application") de l'accor.d de siège. Le
mot "concern" est défini dans le West's Law and Commercial Dictionary in
Five Languages, 1985, volume l, page 300, comme signifiant : "se
rattach~r, se rapporter. ou appartenir à; pr.ésenter de l'intérêt ou de
l'impo~tance pour, toucher; affecter l'intérêt de". Cité comme preuve à
l'appui dans l'affaire People c. Photocolor Corporation, 156 Mise. 47,
281 N.T.S. 130. Se référant à la même affaire, le Black's Law
Dictiona~y. 5e édition, 1979, page 262, donne à peu prês la même
définition mais ajoute: "être relié à; se référer à ..... Voir aussi le
Shorter Oxford English Dictionary, 3e édition, volume 1, page 389, et
le Webster's Third New International Dictionary, 1986, page 470. Et
comparer avec la position assez voisine prise par M. Schwebel sur
l'interprétation des mots "relating to" ("concernant") dans l'affaire
Yakimetz, C.I.J. Recueil 1987, pages 113 et 114, où il a déclaré

"Les termes de l'article 11 du statut du Tribunal
[administratif des Nations Unies]. de même que les travaux
préparatoires, montrent clairement qu'une erreur de droit
'concernant' (relating to) les dispositions de la Charte des
Nations Unies ne doit pa~ mettre ouvertement et directement en
cause une disposition de la Charte. Il suffit que l'erreur
soit 'en relation avec' la Charte, qu'elle s'y 'rapporte' ou
s'y 'rattache' .....

A mon avis, cette manière de voir contient des éléments utiles en
l'espèce.

Une troisième considér.ation qui va dans le même sens découle du
principe d'interprétation que prescrit la section 27 de l'accord,
laquelle stipule que l'''accord sera inter.pr.été à la lumière de son but
fondamental, qui est de permettre à l'Organisation des Nations Unies de
pleinement et efficacement exercer. ses fonctions et d'atteindre ses buts
au siège de son activité aux Etats-Unis d'Amér.iqu~". Une interprétation
qui ne laisse en fait i l'Organisation de~ NAtions Unies aucun recours
juridique dans les circonstances en queslioll n'est guire compatible avec
ce principe d'interpr.étation conventionnel (voir la situation analogue
dans l'affair.e de l'Usine de Chorzow, C.P.J.I. série A nO 9, p. 24-25.
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Les arguments qui se fondent sur des affaires où les p&~ties ont décidé
de propos délibéré de laisser des échappatoires pour. disposer de
faux-fuyants commodes dans leurs dispositions conventionnelles
sembleraient hors de propos dans le contexte particulier que nous
examinons.

Certes la Cour. devrait toujours s'assurer. qu'elle est bien habilitée
i agir. Il convient toutefois aussi que la Cour. soit consciente du
risque qu'il y a à vouloir s'aesurer. de ses pouvoirs au point de trouver
astucieusement des raisons subtiles pOUT. ne pas exercer. ceux dont on est
fondé à penser qu'ou les possèd~. La Cour a eu r.aison d'éviter un tel
risque dans cette affaire.

Ayant examiné aussi bien qu'il m'était possible ce que, faute d'une
assistance du pays bôte~ j'ai pu déduire du dossier quant à ce qu'est, ou
pourrait être, sa position, ainsi que celle de l'Organisation des
Nations Unies, je ne peux que conclure en souscrivant à la décision prise.

(Signé) Kobamed SHAHABUDDEEN

_ ....,:,

~é>;/..
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